
Plouhinec le 5 juin 2026

Le conseil municipal s est réuni en Mairie - salle du conseil

Le5iuin2026àl6h00

Ordre du jour •:

« L'ordre du jour est déterminé par l/arrêté du Préfet du Finistère du 13 mai 2026 (en annexe) fixant

le nombre et les modalités de désignation des délégués des conseils municipaux et leurs suppléants

au collège électoral devant procéder à ^élection de quatre sénateurs lors du scrutin du dimanche 27

septembre 2026. »

En complément et comme le prévoit le Code général des collectivités territoriales, M. le Maire

propose des points complémentaires à l'ordre du Jour du conseil municipal du 5 Juin 2026, qui se

présente donc comme tel :

l- Administration de ['Assemblée - Approbation du compte-rendu de la séance du 19 mai 2025

2- Administration de l'Assemblée - Désignation du secrétaire de séance

3- Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants au collège électoral

devant procéder à l'élection de quatre sénateurs lors du scrutin du dimanche 27 septembre

2026
4" Administration de FAssemblée - CST - Elections professionnelles - Fixation du nombre de

représentants titulaires et suppléants

5- Administration de l'Assemblée - Questions diverses

Le Maire

Yvan MOULLEC



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingf-six,

Le 5 juin, à seize heures,

le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 13 mai 2026

Nombre de membres :

Eîî exercice : 27

Quorwîî : 14
Préseîiîs : 20
Votants : 25

ETAIENT PRÉSENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, LE COZ Rémy, LE BORGNE
Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal, PALUD Isabelle, LE
LAY Marc, QUEMENER Annie, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, GOMET Patricia, ANSQUER Alain, PERRENOU Sandrine, GONIDOU Bruno, POQUET
David, BONNIZEC Audrey, LE BARS Florian.

ABSENTS : HANNECART Claire, ANSQUER Kiiïan.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : FRENEY Françoise a donné procuration à LE BORGNE
Sylvie, GUEGUEN Eric a donné procuration à GONIDOU Bruno, COLIN Nathalie a donné procuration
à ANSQUER Alain, GONIDOU Isabelle a donné procuration à LE COZ Rémy, GARNIER Romuald a
donné procuration à BOUER Yves-Marie.

VP/2026/06/05/01 ADMmiSTRATION DE L'ASSEMBLEE :
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 19 MAI 2026

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE - YVAN MOULLEC

Cf. annexe n°l.

Monsieur le Maire soumet le procès-verbal de la séance du 19 mai 2026 qui a été transmis à chaque
conseiller municipal avec la convocation.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l unanimité :

• Approuve le procès-verbal de la séance du 19 mai 2026 ;
• Le maire et le secrétaire de séance sont invités à signer le registre.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le5juin2026 ,<' - .

Le Maire, / / \ , L^ Secrétaire de séance,

YvanMOULLEC \ ,\ /" / j S^tvieLyB orgue

08/06/2026



DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt-six,

Le 5 juin, à seize heures,

le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 13 mai 2026

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : 14
Présents : 20
Votants : 25

ETAIENT PRESENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, LE COZ Rémy, LE BORGNE
Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal, PALUD Isabelle, LE
LAY Marc, QUEMENER Annie, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, GOMET Patricia, ANSQUER Alain, PERRENOU Sandrine, GONIDOU Bruno, POQUET
David, BONNIZEC Audrey, LE BARS Florian.

ABSENTS : HANNECART Claire, ANSQUER Kilian.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : FRENEY Françoise a donné procuration à LE BORGNE
Sylvie, GUEGUEN Eric a donné procuration à GONIDOU Bruno, COLIN Nathalie a donné procuration
à ANSQUER Alain, GONIDOU Isabelle a donné procuration à LE COZ Rémy, GARNIER Romuald a
donné procuration à BOUER Yves-Marie.

VP/2026/06/05/02 ADMINISTRATION DE RASSEMBLEE :
DESIGNATION DU SECRATÂIRE DE LA SEANCE DU 5 JUIN 2026

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE- YVAN MOULLEC

Monsieur le Maire propose la nomination de Mme Isabelle PALUD secrétaire de séance.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à Punanimité :

Approuve la nomination de M. Sylvie Le Borgne comme secrétaire de séance du conseil

municipal du 5 juin 2026.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 5 juin 2026
\ ' ' ' ''.

Le Maire, La Secrétaire de séance,

YvanMOULLEC ^-^ \ Sylvie

08/06/2026



Communes de 1000 habitants et plus
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de ['élection des sénateurs

PROCÈS-VERBAL DE DÉSIGNATION DES

DÉLÉGUÉS DU CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS

SUPPLÉANTS EN VUE DE 1/ÉLECTION DES

SÉNATEURS

Communes de 1000 habitants et plus

COMMUNE :PLOUHINEC

Département (collectivité)

Arrondissement (subdivision)

Effectif légal du conseil municipal

Nombre de conseillers en exercice

Nombre de délégués à élire

Nombre de suppléants à élire

Finistère

Quimper

27

27

15

08/06/2026



Communes de 1000 habitants et plus
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de ['élection des sénateurs

L'an deux mille vingt-six, le 5 juin à 16 heures 00 minutes, en application des articles L. 283

à L. 293 et R. 131 à R. 148 du code éfectoral, s'est réuni le conseil municipal de la commune de

Plouhinec

À cette date étaient présents les conseillers municipaux suivants1:

M Yvan MOULLEC

Mme Sylvie LE BORGNE

M Pascal DRUON

Mme Annie QUEMENER

M Marie-Yvonne LUCAS

Mme Sandrine PERENNOU

MmeAudreyBONNIZEC

Mme Solène JULIEN LE MAC

M Marc-AngeBIOLCHIN!

Mme Isabelle PALUD

MJean-JacquesGUILLOU

Mme Patricia GOMET

MBrunoGONIDOU

M Florian LE BARS

M Rémy LE COZ

MmeAmneHeSTREIFFLE
BOZEC
M Marc LE LAY

M Yves-Marie BOUER

MAiainANSQUER

M David POQUET

Etaienfabsents et représentés fes conseillers municipaux suivants :

Mme Françoise FRENEY

Mme Isabelle GONIDOU

MÉricGUEGUEN

MRomualdGARNIER

Mme Nathalie COLIN

Indiquer les nom et prénom(s) d'un conseiller par case. Les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité française

ne peuvent participer à j'élection des délégués et de leurs suppléants (art. LO. 286-1 du code électoral). Dans les
communes de 9 000 habitants et pius, ces conseiilers sont remplacés par le premier candidat non encore proclamé

conseiller de ia liste sur laquelle ils se sont présentés pour ['élection du conseil municipal (art. L.O. 286-2 du code

électoral). Les militaires en position d'activité ne peuvent être élus ni délégués ni suppléants (art, L. 287-1 du code
éfectoral).

2 Le cas échéant préciser/ dans la même case, à qui ils ont donné pouvoir (art, L 289 du code électoral}. Un même

conseiller ne peut être porteur que d un seul pouvoir qui est toujours révocable.



Communes de 1000 habitants et pius
Désignation des délégués et de ieurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

Absent s n o n représentés ;

Mme Claire HANNECART MKilianANSQUER

l. Mise en place du bureau électoral

M Yvan MOULLEC/ le maire a ouvert la séance.

IVtme Sylvie LE BORGNE a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal

(art. L. 2121-15 du CGCT).

le maire a procédé à l'appel nominal des membres du conseil/ a dénombré 20 conseillers

présents et a constaté que la condition de quorum posée à Fartide L.2121-17 du CGCT3 était

remplie.

Le maire a ensuite rappeté qu'en application de l'artide R. 133 du code électoral/ le bureau

électoral est présidé par le maire et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les

deux conseillers municipaux fes plus Jeunes présents à l'ouverture du scrutin/ à savoir Monsieur

Pascal DRUON, Monsieur Rémy LE COZ/ Madame Audrey BONNIZEC et Monsieur FiorEan LE BARS.

Mode de scrutin

Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à Féfection des délégués et de leurs

suppléants en vue de Féfection des sénateurs, il a rappelé qu'en application des articles L. 289 et

R. 133 du code électoral/ les délégués et leurs suppléants sont élus sur la même liste, sans débat/

à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni

vote préférentiel4.

Le maire a rappelé que les membres du conseii municipal qui n'ont pas la nationalité

française ne peuvent ni être étus membres du collège électorai sénatorial, ni participer à l'élection

des délégués et des suppléants (art. L.O. 286-1 du code électoral).

Le maire a également précisé que les membres du conseil municipal qui sont également

députés/ sénateurs, conseillers régionaux/ conseillers départementaux, conseillers métropolitains

de Lyon/ conseillers à l'Assembfée de Corse ou de Guyane/ conseillers de ta collectivité européenne

d'Alsace/ ou membres de l'Assembtée de Polynésie française peuvent participer à l'éïection des

' Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque ta majorité des membres en exercice est présente,

Dans les communes de l 000 à 8 999 habitants, il est procédé à l'attribution de sièges de délégués et de suppléants.
Dans ies communes de 9 000 à 30 799 habitants, il n'est procédé qu'à l'attribution de sièges de suppléants. Dans les
communes de 30 800 habitants et plus, il est procédé à ['attribution de sièges de délégués supplémentaires et de
suppléants.



Communes de 1000 habitants et plus
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de J'élection des sénateurs

délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287, L. 445 et l.

556 du code électoral).

Dans les communes de moins de 9 000 habitants, le maire a ensuite précisé que les mifitaires

en position d'activité membres du conseil municipal peuvent participer à Félection des délégués et

suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287-1 du code électoral).

Le maire a rappelé que les délégués sont élus/ dans les communes de l 000 à 8 999 habitants,

parmi les membres du conseil municipal, et que les suppléants sont élus soit parmi les membres du

conseil municipal, soit parmi les électeurs de la commune. Dans les communes de 30 800 habitants

et plus, les délégués supplémentaires sont élus parmi les électeurs inscrits sur les listes électorales

de la commune, les uns et les autres de nationalité française.

le maire a indiqué que conformément aux articles L. 284 à L. 286 du code électora)/ le cas

échéant Farticfe L. 290-1 ou L. 290-2, le conseil municipai devait élire 15 délégués et 5 suppléants.

Les candidats peuvent se présenter soit sur une liste comportant autant de noms qu'il y a

de délégués et de suppléants à élire, soit sur une (iste incomplète (art. L. 289 du code électoral).

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée

alternativement d un candidat de chaque sexe.

Avant l'ouverture du scrutin, le maire a constaté qu'une (l) liste de candidats avaient été

déposées. Un exemplaire de chaque liste de candidats a été joint au procès-verbaf en annexe.

2. Déroulement du scrutin

Chaque conseiller municipai/ à f appel de son nom, a fait constater au président qu'il n'était

porteur que d'une seule enveloppe ou d'un seul buUetin plié. Le président a constaté, sans toucher

l'envefoppe ou ie bulletin, que le conseiller municipal l'a déposé lui-même dans l'urne ou le

réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n/ont pas souhaité prendre part au vote

à l appel de ieur nom a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du

bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les bulletins

ou enveloppes déclarés nuis par le bureau, les bulletins blancs ou les enveloppes qui les

contiennent, ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-

verbal avec mention de la cause de leur annexion (bulletin blanc, buffetin ne contenant pas une

désignation suffisante ou dans lequel le votant s'est fait connaître/ enveloppe vide, bulletin établi

au nom d'une liste dont la candidature n'a pas été enregistrée/ bulletin avec adjonctîon ou radiation

de noms ou avec modification de l'ordre des candidats, bulletin ne respectant pas f'obligation

d alternance d un candidat de chaque sexe). Ces bulletins ou ces enveloppes annexées avec leurs

bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe au procès-verbaf portant t indication du

scrutin concerné.



Communes de 1000 habitants et pius
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'éiection des sénateurs

3. Élection des délégués (ou délégués supplémentaires) et des suppléants

3.1. Résultats de ^élection

a. Nombre de conseillers présents et

représentés

b. Nombre de conseitters présents à Fappel

n'ayant pas pris part au vote

(abstention)

e. Nombre de votants (enveloppes ou

bulletins déposés dans Furne)

(a-b)

d. Nombre de suffrages déclarés nuis par le

bureau

e. Nombre de suffrages déclarés blancs par fe

bureau

f. Nombre de suffrages exprimés

Ec-(d+e)]

25

Q

24

0

l

24

tes mandats de délégués sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle.

Le bureau détermine le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages exprimés dans la

commune par le nombre des délégués à élire. If est attribué à chaque liste autant de mandats de

délégués que le nombre des suffrages de la liste contient de fois le quotient électoral. Les sièges

non répartis par application des dispositions précédentes sont attribués selon la règle de la plus

forte moyenne.

A cet effet, les sièges sont conférés successivement à celle des listes pour laquelle la division

du nombre de suffrages recueillis par le nombre de sièges qui lui ont déjà été attribués, plus un,

donne te plus fort résultat. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour Fattribution du dernier

siège, cefui-ci revient à la liste qui a obtenu te plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de

suffrages/ le siège est attribué au pius âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

Une fois Fattribution des mandats de délégués effectuée, il est procédé de la même manière

pour l'attribution des mandats de suppléants. Dans les communes de 9 000 à 30 799 habitants, il

n'est procédé qu'à l'attribution de sièges de suppléants.



Communes de l 000 habitants et pius
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de j'élection des sénateurs

INDIQUER LE NOM DE LA LISTE OU DU
CANDIDAT TÊTE DE LISTE

(dans f ordre décroissant des suffrages

obtenus}

Mme Sofène JULIEN LE MAO

Suffrages

obtenus

96%

Nombre de

délégués
obtenus

15

Nombre de

suppléants

obtenus

5

3.2, Proclamation des élus

Le maire a proclamé élus délégués les candidats des listes ayant obtenu des mandats de

délégués dans Fordre de présentation sur chaque liste et dans la limite du nombre de mandats de

délégués obtenus, conformément à la feuille de proclamation nominative jointe au présent procès-

verbal,

Il a ensuite proclamé élus suppléants les autres candidats des listes pris à la suite du dernier

candidat élu délégué dans l'ordre de présentation sur chaque liste et dans la limite du nombre de

mandats de suppléants obtenus, conformément à ta feuille de proclamation nominative également

jointe en annexe.

3.3. Refus des détégués5

Le moirc a constate le rofus do .................. dDlcguc(G) après la procïomation do leur Qloction6.

5 Rayer le 4,3. en l'absence de refus du ou des délégués avant ['élection des suppléants.

6 Pour ies délégués élus et non présents lors de l'élection, ie maire notifie feur élection dans les vingt-quatre heures et

les informe qu tts disposent d'un délai d'un jour franc à compter du jour de ta notification pour refuser éventuellement
leurs fonctions et en avertir le préfet ou le haut-commissaire (art. R. 145 du code électoral).



Communes de l 000 habitants et plus
Désignation des délégués et de leurs suppféants en vue de l'élection des sénateurs

En cas de refus d'un déiégué d'exercer son mandat, c'est le suppléant de fa même liste

venant immédiatement après le dernier délégué élu qui est appelé à le remplacer (art. L. 289}et le

premier candidat non éiu de la liste devient suppléant.

En cas de refus d un suppléant d'exercer sa fonction7, le premier candidat non élu de la

même liste devient suppléant.

4. Choix de la liste des suppléants par les délégués de droit8

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, le maire a rappelé que fes délégués de droit

présents doivent faire connaître au bureau électoral, avant que la séance ne soit levée, fa liste sur

laquelle seront désignés les suppléants qui, en cas d'empêchement, les remplaceront. Il a aussi

indiqué que si un conseiller municipal a également la qualité de député, sénateur, conseiller

régional, conseiller départemental, conseiller métropolitain de Lyon, conseiller à KAssemblée de

Corse ou de Guyane/ conseiller de fa collectivité européenne d'Alsace ou membre de FAssemblée de

Polynésie française, son remplaçant doit faire connaître sefon les mêmes modalités la liste sur

laquelle sera désigné son suppléant.

Les conseillers municipaux présents ont fait connaître la liste sur laquelle seront désignés,

en cas d'empêchement avéré, leurs suppléants pour participer à i'élection des sénateurs. Ce choix

est retracé sur la feuille jointe au procès-verbal .

7 Pour les suppléants élus et non présents lors de ['élection, te maire (ou son remplaçant) notifie leur élection dans les
vingt-quatre heures et ies informe qu'ils disposent d'un délai d'un jour franc à compter du jour de ia notification pour

refuser éventuellement leurs fonctions et en avertir le préfet ou le haut-commEssaire (art. R. 145 du code électoral).

Supprimer ie 5 dans les communes de moins de 9 000 habitants.

Les conseillers municipaux absents ont la possibilité de faire connaître au maire (ou son remplaçant) dans les meilleurs
délais la liste sur laquelle seront désignés les suppléants qui tes remplaceront.

7



Communes de l 000 habitants et plus
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'électîon des sénateurs

5. Observations et réclamations3

10 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur

une feuille annexe/ signée et paraphée par les membres du bureau/ qui est jointe au procès-verbal. Mention de cette

annexion est faite au bas du paragraphe « Observations et réclamations ».



Communes de 1000 habitants et plus
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

6. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal/ dressé et clos le 5 juin 2026 à 16 heures et 25 minutes/ en triple

exemplaire11, a été, après lecture/ signé par le maire, les autres membres du bureau et le secrétaire.

Le maire

Monsieur Yvan MOULLEC

Le secrétaire

Mme Sylvie LE BORGNE

Les deux conseillers municipaux les plus Les deux conseillers municipaux les plus

âges jeunes

Pascal D^UON - Rémy LE COZ Audrey BONNIZEC - Florian LE BARS

n Le premier exemplaire du procès-verbal doit être affiché aussitôt après sa clôture à la porte de la mairie. Le deuxième

exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie. Le troisième exemplaire doit aussitôt être

transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au préfet ou au haut-commissaire (art. R, 144 du code électoral).



Liste élections sénatoriales

Grands électeurs - Plouhinec 29780

5 juin 2026

Liste déposée par Mme Solène JULIEN LE MAO

Délégués titulaires

1 - Mme Solène JULIEN LE MAO

2-MRémyLECOZ

3-MmeSytvieLEBORGNE

4-M Marc-Ange BIOLCHIN!

5 - Mme Armelle STREiFF LE BOZEC

6-MPascalDRUON

7-Mme Isabelle PALUD

8-MÉricGUEGUEN

9-Mme Françoise FRENEY

10-M Marc LE LAY

11-MmeAnnieQUEMENER

12 - M Jean-Jacques GUILLOU

13- Mme Marie-Yvonne LUCAS

14-MYvesMarieBOUER

15-MmeCOLiN Nathalie

Délégués suppléants

1-Mme Patricia GOMËT

2-MAlainANSQUER

3- Mme Isabelle GONIDOU

4-MRomualdGARNIER

5- Mme Sandrine PERENNOU



COMMUNE :PLOUHINEC
Communes de l 000 habitants et plus

Annexe au procès-verbal

ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS DES CONSEILS MUNICIPAUX ET DE LEURS SUPPLÉANTS
EN VUE DE L'ÉLECTION DES SÉNATEURS

FEUILLE DE PROCLAMATION n°i/ii

annexée au procès-verbal des opérations électorales

Nom et prénom de rélu(e)

^ImeSolène JULIEN LE MAO

^1 Rémy LE COZ

\/lme Sylvie LE BORGNE

\A Marc-AngeBIOLCHINI

Vlme Armelle STREIFF LE BOZEC

VI Pascal DRUON

VIme Isabelle PALUD

VIEricGUEGUEN

Vlme Françoise FRENEY

VI Ma re LE LAY

Mme Annie QUEMENER

MJean-JacquesGUlLLOU

Mme Marie-Yvonne LUCAS

MYves-MarieBOUER

Mme Patricia GOMET

MAlainANSQUER

Mme Isabelle GONIDOU

M Romuald GARNIER

Mme Sandrine PERENNOU

M

M

M

IV!

M

M

M

M

M

M

M

M

M

M

M

M

Liste sur laquelle il/elle figurait

ste présentée par Mme Soiène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

Este présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Sofène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

îste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

.iste présentée par Mme Solène JUUEN LE MAO

.iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

,iste présentée par Mme Soîène JULIEN LE MAO

.iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

.iste présentée par Mme Solène JUUEN LE MAO

-iste présentée par Mme Solène JUUEN LE MAO

-iste présentée par Mme Solène JULIEN LE MAO

-iste présentée par Mme Sofène JULIEN LE MAO

-iste

.iste

Jste

-iste

-iste

-iste

Jste

jste

Liste

Liste

Liste

Liste

Liste

Liste

Liste

Lîste

Mandat de l/élu(e)2

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

élégué(e) titulaire

'éiégué(e) titulaire

'élégué(e) titulaire

lélégué(e) titulaire

lélégué(e) titulaire

lélégué(e) titulaire

lélégué(e) titulaire

>élégué(e) suppléant(e)

ïélégué(e) suppléant(e)

ïélégué(e) suppléant(e)

)élégué(e} suppléant(e)

)élégué(e} suppléant(e)

Fait à PLOUHINEC le 5 juin 2026

Le maire \es membrçs du bureau,
ï

1 Les listes sont énumérées dans Fordre décroissant du nombre de suffrages o\
feuilles de proclamation.

2 Indiquer s'il s'agit d'un délégué/ d'un délégué supplémentaire ou d'un suppléant.

Le secrétaffe,

s sont énumérés dans ('ordre où ils figurent sur chaque liste. En cas de besoin/ utiliser plusieurs
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DEPARTEMENT DU FINISTERE

MAIRIE DE PLOUHINEC

DÉLÏBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille vingt-six,

Le 5 juin, à seize heures,

le Conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni en mairie,

sous la présidence de Monsieur Yvan MOULLEC, Maire.

Date de convocation : 13 mai 2026

Nombre de membres :

En exercice : 27

Quorum : 14
Présents ; 20
Votants : 25

ETAIENT PRESENTS : MOULLEC Yvan, JULIEN LE MAO Solène, LE COZ Rémy, LE BORGNE
Sylvie, BIOLCHINI Marc-Ange, STREIFF LE BOZEC Armelle, DRUON Pascal, PALUD Isabelle, LE
LAY Marc, QUEMENER Annie, GUILLOU Jean-Jacques, BOUER Yves-Marie, LUCAS Marie-
Yvonne, GOMET Patricia, ANSQUER Alain, PERRENOU Sandrine, GONIDOU Bruno, POQUET
David, BONNIZEC Audrey, LE BARS Florian.

ABSENTS : HANNECART Claire, ANSQUER Kilian.

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : FRENEY Françoise a donné procuration à LE BORGNE
Sylvie, GUEGUEN Eric a donné procuration à GONIDOU Bruno, COLIN Nathalie a donné procuration
à ANSQUER Alain, GONIDOU Isabelle a donné procuration à LE COZ Rémy, GARNIER Romuald a
donné procuration à BOUER Yves-Marie.

VP/2026/06/05/04 ADMINISTRATION DE L'ASSEMBLEE :
COMITE SOCIAL TERRITORIAL fCSTÏ - ELECTIONS PROFESSIONNELLES -
FDCATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS TITULAIRES ET SUPPLEANTS

RAPPORTEUR : MONSIEUR LE MAIRE- Ï'^ANMOVLLEC

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 251-5 et s. ainsi que ses
articles R. 252-30 et s.,

Vu l arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles

dans la fonction publique,

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le 2 juin 2026 soit 6 mois
au moins avant la date du scrutin,

Considérant que l "effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de

représentants titulaires du personnel est de 51 agents

Bntendu l'exposé de Monsieur le Maire,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, décide :

" Article 1er : De fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du

CST local à 3 et un nombre égal de représentants suppléants du personnel.

08/06/2026



- Article 2 : De fixer le nombre de représentants de la collectivité titulaires au sein du

CST local à 3 (sans être supérieur à celui des représentants du personnel) et un nombre égal de

représentants suppléants.

- Article 3 : D'autoriser le recueil de l'avis des représentants de la collectivité ou de rétablissement

public.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour copie certifiée conforme,

Le 5 juin 2026

Le Maire, La Secrétaire de séance,

Yvan MOULLEC Sylvie Le Bçrgne



CONSEIL MUNICIPAL DE PLOUHINEC

SÉANCE DU 19.05.2026

L'on deux mille vîngt-six»

Le 19 mai, A dix-ncuf heures,
le Conseil numicipiil, lcgalcmcnt convoqué, s*cst rûuni en innirie,

sons In présidence de Monsieur Yvnn MOULLEC, Mnifc.

Date de convocntion : l l mai 2026

Nombre <Ic membres :
Ïw exercice : 27
Qnoî'nw : 14
Pi'éscHfs : 22

VoUuîts ; 26

ETAÎENT PRÉSENTS '. MOULLEC Yviin, JULIEN LE MAO Solèiie, LE COZ Kéiny, LE BORGNE
Sylvie, BIOLCH1NI Mnrc-Angc, DRUON Pascal, PA1.UD Isabelle, PRKNEY Françoise, LE LAY
Marc, GUILLOU Jetm-Jficques, BOUER Yvcs-Maric, LUCAS Mnric-Yvonne, COLIN Nathnlie,
GOMET Ptifricin, ANSQUER Alain, PERRENOU Sandrine, GARNIKR Romuald, GONIDOU Bruno,
POQUET David, BONNIZEC Audrey, HANNRCART Claire, ANSQUER Kilian.

ABSENTS'. GUEGUEN Eric

ABSENTS AYANT DONNE PROCUMTION '. STREIFF LE BOZEC Ai ineHe a donné procuration à LE
BORGNE Sylvie, QUEMENKR Annie a donné procuitition n PALUD Isnbelle, GONIQOU Isabelle a
domnÏ procurntîon à COLIN Nntlintic, LE BARS Florian a donné procuration A MOULLRC Yvfln.

Annexe 1
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M. MOULLEC : Bienvenue au conseil municipal de Plouhinecdu 19 mai 2026.

C'est un consei! a minima ce soir. Dans !a foulée, j'en profite pour vous dire qu'il y aura
un autre conseil encore plus restreint que celui-là le 5 juin. l! faudra délibérer sur nos
grands électeurs qui iront voter pour les sénateurs au mois de septembre. Tous les
conseils municipaux de toutes ies villes du département, peut-être même en France,
du moins là où on vote pour les sénatoriales, sont convoqués le 5 juin à 16 heures.
Donc, mettez-le à votre agenda.

Il y aura également un deuxième consei! municipal le 2 juillet, qui sera ie dernier conseil
municipal avant la trêve estivale. Il y aura une quinzaine de délibérations, je crois.

M.MARC-ANGE BIOLCHINI : Est-ce que je peux demander ia permission d'observer
une minute de silence pour Erwann GLEVEAU ?

M. MOULLEC : Pas de problème. J'avais évoqué le sujet en conseil communautaire.
Effectivement, on peut observer une minute de silence à la mémoire du marin Erwann
décédé tragiquement au mois d'avril.

Je vous demande de vous lever.

[Minute de silence]

Je vous remercie.

(Monsieur MOULLEC procède à i'appel.)

1- Administration de l'Assembiée - Approbation du compte-rendu de la
séance du 2 avril 2026

M. MOULLEC : Nous procédons avec î'approbation du compte rendu de ta séance du
2 avril 2026. Est-ce qu'il y a des commentaires particuliers sur ce compte rendu ? Il n'y
en a pas.Je ie soumets au vote. Est-ce qu'il y a des gens qui s'abstiennent ? Il y a des
gens qui votent contre. Unanimité, merci.

2- Administration de l'Assemblée " Désignation du secrétaire de séance

M. MOULLEC ; Point numéro 2. Administration de l'Assembiée et désignation du
secrétaire de séance. Je propose Marc-Ange BIOLCHINt.



3- Proposition de liste des commissaires - Commission communale des
impôts directs (CCID)

M. MOULLEC : Délibération numéro 3, proposition d'une liste des commissaires pour
la Commission Communale des Impôts Directs. Pour mémoire, cette commission a
pour mission de participer à l'évaluation des bases fiscales locales, d'assurer un lien
entre la commune et les services fiscaux et de contribuer à la transparence de la
fiscalité focale. C'est une instance qui est chargée de réévaluer les catégories des
maisons, notamment. Par exemple, vous faites une piscine sur votre terrain, votre
maison prend de la valeur. La ciassification change et la base fiscale change
également. Tout le monde a une piscine ici, je crois ? (Rires dans la foule...)

Je dois vous lire une liste. Considérant que la commune de Plouhinec compte plus de
2000 habitants, fa CCID est composée du maire, membre de droit, de 8 commissaires
titulaires et de 8 commissaires suppléants. Il est proposé au conseil municipal après
en avoir délibéré d'approuver une liste de 32 personnes appelées à siéger au sein de
ia Commission Communale des Impôts Directs de la commune de Piouhinec.

Je me dois de vous lire la liste dans son intégralité.

(M. MOULLEC énonce la liste des commissaires, Cf. pièces annexes)

Est-ce qu'il y a des commentaires par rapport à cette liste ? Il n'y en a pas. Je soumets
au vote. Est-ce qu'il y a des abstentions ? Des votes contre ? Donc, unanimité, merci.

4" Travaux - Centre-bourg - CAO du 27 04 2026 - Halles Lot 2 - Avenant

M. MOULLEC : Point numéro 4. Travaux Centre-Bourg. C'est Rémi qui présente.

M. LE COZ : Aujourd'hui, on revient devant vous pour prendre une délibération pour
les travaux du Centre-Bourg sur les Halles où on propose de passer à un avenant.
Dans les différents iots qui avaient été actes pour les Halles, il y a ie lot numéro 6 de
serrurerie. C'est ia société Strabrowski qu! a eu des difficuités financières et qui a fait
un dépôt de bilan. Donc, ce iot n'était plus géré par une entreprise parce que, pour ce
qui concerne toute la serrurerie intérieure, c'est-à-dire toutes les portes, il y avait aussi
les portes coulissantes extérieures sur les Halles.

Donc, on était obligés d'attendre, même si on avait eu vent des difficultés financières
de la société. On était obligés d'attendre le jugement du tribunal de commerce qui a
eu lieu le 14 avril et qui l'avise de prononcer la liquidation judiciaire de la société.
Depuis ià, on a contacté la société Sebaco qui, elie, fait le lot numéro 2 de charpente,
mais qui fait aussi, pour la maison médicale, le lot numéro 6 de serrurerie. Donc, c'est
une entreprise qui est tout à fait adéquate à remplir ce lot.

Us n'avaîent pas, pour des raisons qu'on ignore, répondu à l'appel d'offres pour les
Halles, mais peut-être qu'il n'était pas assez conséquent pour eux. C'est quand même
60 000 euros. On leur a demandé si on pouvait faire un avenant et s'ils acceptaient de
prendre la partie serrurerie. Ils ont dit oui. Par contre, ils ont refait leur chiffrage. On
est passé de 63 000 euros auparavant à 85 000 euros maintenant.



Les matériaux ont aussi augmenté depuis le début des travaux, quand on avait fait les
différents marchés auparavant. Et en plus, il y a des portes provisoires à mettre parce
qu'il faut qu'ils le mettent en intérieur pour permettre aux autres entreprises de pouvoir
continuer leur travail. Donc, on avait cette solution qu'on va vous proposer pour un
coût donc de 85 563 euros.

On avait une autre solution, celle de relancer un nouveau marché. Relancer un
nouveau marché impliquait de faire trois devis, et attendre le résultat des trois sociétés.
On n'était pas sûr d'avoir un prix qui aurait été aussi avantageux même un peu
supérieur à ce qui était prévu au début. Je n'étais pas sûr du tout d'avoir un prix qui
soit meilleur.

Surtout, on avait un autre problème : le temps de faire les procédures administratives,
de iancer les marchés, de traiter les réponses, tout ça nous faisait décaier
i'organisation des travaux et on aurait pris encore 3-4 mois rien que pour ce lot-là. C'est
donc ta solution qu'on a proposée à la CAO qui avait été actée pour cet avenant au iot
numéro 2. Donc ça conduit à un surcoût de 22 540 euros. Est-ce que vous avez des
questions ià-dessus ? Pas de questions ?

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, doit décider de valider l'avenant numéro
2 conformément au PV du 27 avril 2026 de ta CAO. dire que les crédits budgétaires
correspondants seront inscrits au budget et autoriser monsieur le maire à signer
l'avenant numéro 2 et tous documents afférents à cette opération. Y a-t-il des votes
contre ? Des abstentions ? Unanimité. Je vous remercie.

M. MOULLEC : Juste en compiément, on voit aujourd'hui, au regard du contexte
géopotitique et économique qui en découle, des avenants tomber un peu partout, ceux
qui sont en phase de démarrage de travaux sur des bâtiments publics. Ça risque de
piquer. On avait connu ça au moment de la guerre en Ukraine et ià, c'est reparti pour.
On est bien contents d'arriver au bout, parce que Je pense que ça aurait pu faire
beaucoup plus ma! que ça. C'est toujours 22 000 euros de plus, mais je pense qu'on
s'en sort pas trop mal.

Juste pour revenir sur !a procédure, effectivement, quand bien même on sait que
l'entreprise a déposé le bilan, on est en France, c'est toujours pareil. Il fallait attendre,
il y a toute une procédure pour pouvoir trouver i'entreprise qui viendrait suppléer ta
défaillance. C'est comme ça, en tout cas, c'est réglé et on va pouvoir continuer à
avancer sur le projet.

5- Ressources humaines - Saisonniers saison 2026

M. MOULLEC : La délibération numéro 5 concerne les ressources humaines. C'est
une délibération qu'on présente tous les ans et qui concerne Fembauche des
saisonniers sur la commune. Vous n'êtes pas sans savoir que l'activité estivale n'est
pas la même que l'activité hivernale et que, du coup, avec l'afflux de personnes, on se
doit de muscler un peu tes services, notamment les services techniques. Comme vous
pouvez le voir, on recrute cinq saisonniers, notamment sur î'espace vert sur !e iittora!
et également une saisonnière sur le Moulin Tréouzien ainsi que sur Menez Dregan
pour assurer les visites. Je ne sais pas si vous avez des questions particuiières par
rapport à cela, sinon je la soumets au vote tout de suite.



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, doit décider de créer, à compter du 1er
Juin 2026 jusqu'au 30 septembre 2026, sept postes non permanents pour faire face à
un besoin lié à un accroissement saisonnier d'activité comme présenté ci-dessus,
d'autoriser le recrutement des agents contractuels pour pourvoir ces emplois sur le
fondement de Farticle L332-23-2 du Code général de la fonction publique dans les
conditions de la présente délibération et de fixer !a rémunération des agents recrutés
au titre d'un accroissement saisonnier d'activité comme suit. La rémunération de ces
agents est fixée sur la base de l'indice brut 367 indice majoré 366 du premier échelon
correspondant à l'échelle C1, assorti du régime indemnitaire en vigueur dans la
collectivité, des crédits nécessaires à !a rémunération du ou des agents nommés et
aux charges sociales s'y rapportant seront inscrites au budget, au chapitre de ('article
prévu à cet effet. Est-ce qu'il y a des abstentions sur cette délibération ? Des votes
contre ? Unanimité, merci.

En complément, cette délibération me permet de revenir sur un dossier qui est en
cours et qui concerne le surciassement de fa commune en station de tourisme.

Aujourd'hui, on le fait sans moyens supplémentaires. Demain, une fois acquis ce
statut, on aura des fonds qui permettront de prendre cet accroissement d'activité en
charge. Ce ne sera que mieux et le directeur général des services à ma droite ne sera
que plus content d'avoir un peu plus de sous.

Mme HANNECART : Et des plages cTouverture un peu plus larges aussi peut-être ?

M. MOULLEC : Plein de choses vont découler de cela. Après, il y aura un travail à faire
tà-dessus, sur comment on s'organise, où on affecte cet argent supplémentaire. Il y a
le service technique, il y a aussi la police municipale qu'on pourrait faire travailler un
peu plus et il va bien falloir aussi qu'on prenne l'habitude : on est une station touristique.
On travaille le week-end aussi normalement, l! y a toutes ces choses-ià qui seront à
revoir.

Il y a aussi un volet animations. J'espère que le dossier pourra être déposé en juillet,
mais j'ai cru comprendre que c'était court, mais on va le faire quand même. On va
essayer, et sinon, il sera déposé plus tard en septembre ;

6- Administration générale - Informations diverses - Marchés - CAO

M. MOULLEC : Délibération numéro 6, informations diverses, marché, CAO, c'est
Rémi aussi.

M. LE COZ : II y a deux items. Le premier, on vient d'en parler, c'est la commission
d'appel d'offres qui a eu lieu en avril 2026 et qui avait fait le choix de i'avenant numéro
2 dont on vient de parler tout à Fheure.

Le deuxième item porte sur le marché de déconstruction des bâtiments communaux.
On a deux bâtiments à démolir : l'ancîen Crédit Agricole et office de tourisme qui est
juste à côté, et qui sert aujourd'hui de base pour l'ensembie du chantier. A la fin, ce
bâtiment sera détruit et on a un deuxième bâtiment, le bâtiment de l'ancienne
bouiangerie Mourrain que l'on a acquis pour en faire un petit parking. On avait fait une
estimation des travaux de démolition, il y a à peu près un an, un an et demi. Nos
estimations sont encore un peu supérieures à ce qu'on escomptait On avait établi ça



à peu près à 60 000 euros et le retour des offres nous a été fait : il y a quatre
entreprises et le moins-disant est à 76 930 euros et le mieux-disant à 126 300 euros,
pour la même chose. Donc, on a décidé de déclarer infructueux le marché parce que
ça ne correspondait pas à nos provisions et on va relancer un marché pour voir ce que
ça va donner. Très souvent, quand les mêmes entreprises répondent deux fois,
souvent, c'est moins cher la deuxième fois. En tout cas Je l'espère.

M. MOULLEC : Ce sont des choses dont j'ai discuté avec mes cotiègues. Ça va
devenir de plus en plus fréquent parce que maintenant, pour une simple démolition,
on arrive à 100 000 euros. À un moment donné, il faut se poser les bonnes questions.

J'ai même un peu peur pour la commande publique parce que je vois qu'il y a beaucoup
de serrages de vis un peu partout. Comme l'Etat est sans !e sou, la région baisse ses
subventions, les départements baissent leurs subventions et ieur train de vie aussi. Et
à un moment donné, ça va finir par avoir des répercussions graves sur i'activlté
économique du pays. 70%, c'est la commande publique des marchés en France.

M. GARNiER : II y a combien de mètres carrés sur les iots ?

M. LE COZ: Ce n'est pas très grand. 200 ?

M. MOULLEC : Et on te demande 50 000 balles pour démolir ça ?

M. LE COZ : Oui, alors il y a aussi de l'amiante.

M. MOULLEC : Mais l'amiante a bon dos aussi.

M. LE COZ : Oui, mais il y a des procédures spécifiques et ça a un coût. Mais c'est
vrai qu'il n'y a pas beaucoup de surface et la pelleteuse va vite.

M. MOULLEC : C'est assez impressionnant.

M. LE COZ: On le voit dans la presse. il y a de nouvelles mandatures qui remettent
des travaux en cause des projets par ies anciennes mandatures et qu'elles ne font pas
vu les coûts démesurés. On regardait par rapport à certains coûts il y a trois mois, des
matériaux ont pris entre 25 et 30% de p!us.

M. GARNIËR : A titre d'information, mon magasin de 700 rn2 qui était totalement
amiante, qu'on a déconstruit, 30 000 euros en 2018.

M. MOULLEC ; En 2018, il n'y a même pas dix ans. Huit ans. C'est effrayant.

Mme HANNECART : On sait aussi que quand c'est de la commande publique, les
entreprises chargent.

M. MOULLEC : Oui, on le sait, mais i! y a ça qui s'ajoute.

M. LE COZ : ça s'ajoute en plus.

M. MOULLEC : Avec la problématique que, quand on est face à des conjonctures
géopolitiques un peu compliquées qui, de fait, viennent avoir une répercussion sur le
coût des matériaux, tu vas prendre +50. Mais quand îu regardes le niveau d'avant, ça



ne rebaisse jamais de 50. A chaque fois, tu prends +20, +25 et tout le monde est
content, tout le monde prend sa part. Mais qui paye la facture ? C'est nous. Et ça, c'est
fréquent...

Mme BONNIZEC : Ce sont des entreprises qui répondent d'où ?

M. LE COZ : II y a par exemple, Lerouxde Landudec, Kérivel de Poullan...

M. MOULLEC : C'est que du secteur.

M. LE COZ : Les deux autres du secteur de Quimper oui.

M. MOULLEC : Donc, ça, c'est pour information, il n'y a pas de vote. Et je crois qu'on
en a fini.

7" Administration de l'Assemblée - Questions diverses

M. MOULLEC : Est-ce qu'il y a des questions diverses ? Aucune, ok. Là, le bilan
carbone n'est pas terrible. On se revoit le 5 Juin à 16 heures pour une séance encore
plus courte.

(La séance est levée à 19h19.)

Compte rendu réalisé le 26 mai 2026

Le Maire,

Yvan MOULLEC

Le Secrétaire de séance,

Marc-Ange BIOLCHINI
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PREFET ^ Direction de la citoyenneté et de la légalité
bureau des élections et de fa réglementation

Liberté
Èg&Hti

ARRÊTÉ DU J3M.A120Z6
fixant le nombre et les modalités de désignation des délégués

des conseils municipaux et leurs suppléants au collège électoral devant procéder à

f'élection de quatre sénateurs lors du scrutin du 27 septembre 2026

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Officier de (a Légion d/honneur

Officier de i'ordre national du Mérite

Vu le code électoral, et notamment ses articles L0.276, L0.278, L.279 à 1.293, R.130-1, et R.131 à R.148 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2113-8 ;
Vu le décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de
métropole, des départements d'outre-mer de ta Guadeloupe, de ta Guyane, de ia Martinique et de La

Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

Vu le décret n° 2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux.pour l'élection

des sénateurs ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Dans chacune des communes du Finistère , le nombre de délégués des conseils

municipaux et de leurs suppléants qui seront élus ou désignés /ors de la réunion du 5 juin 2026 du
conseif municîpaff appelés à faire partie du collège électoral constitué en vue de l'élection le 27
septembre 2026 des sénateurs du département, est indiqué dans tes tableaux annexés au présent

arrêté. Chaque tableau précise le mode d'élection ou de désignation applicable.

ARTICLE 2: Dès réception en mairie, le présent arrêté et le tableau concernant la commune sera affiché

à la porte de la mairie, et notifié, par écrit, à tous les membres du conseil municipal, par les soins du

maire de la commune, qui précise le lieu et l'heure de la réunion du 5 juin 2026 du consei! municipal.

ARTICLE 3 : Les procès-verbaux des opérations électorales établis à i'issue de cette réunion/ ainsi que

leurs annexes, devront être immédiatement transmis au préfet.

ARTICLE 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et les maires des communes du

département sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté.

Pour le préfet,

Le secrétaire eénéral

.42, bouîcv;ifd Duplcix

29320 QUiMPERCpdex

T-îi:0290772C 00

www,f i ni stere.eouv.fr
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liberlé • Egalité • Fraternité

RÉPUBLÏQUB FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau relatif à !a désîsnation des délésués des conseils municipaux et leurs

st/DD/éants

communes de 1000 à 8999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles
L. 289, R. 137 et suivants du code électorat

COMMUNES

Argo!

Arzano

Audierne*

Bannalec

Baye

Bénodet

Beuzec-Cap-Sizun

Bodilis

Bohars

Bourg-Bfanc

Brasparts

Briec

Camaret-sur-Mer

Carantec

Carhaix-Piouguer

3ast

;hâteauiin

3hâteauneuf-du-Faou

31éden-Poher

:iéder

;lohars-Carnoët

;lohars-Fouesnant

:oat-Méal

:ombrit

;oray

Population
municipale

au

01/01/2026

106S|

1441|

Effectif léga
du conseil

municipal

15

15

Nombre de

délégués
titulaires (L.

254 et L.

285)

3

3

Nombre de

délégués
titulaires

supplément
aires

0

0

Nombre de

suppléants

3

3

' voir tableau spécifique commune nouvelle

5 725 i

13691

3849i

10081

17231

37271

3573)

1067|

5816)

2494J

3272|

74121

15701

50851

3651|

1130 f

35841

47081

22641

11331

426S|

18S6i

29

15

27

15

10

27

27

15

29

19

23

29

19

29

27

1S

27

27

19

15

27

19

15

3

75

3

5

75

15

3

15

5

7

15

5

15

15

3

15

15

5

3

15

5

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

5

3

5

3

3

5

5

3

5

3

4

5

3

5

s

3

5

5

3

3

5

3
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Liberté • Égalité • FreKfuitê

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau relatif à la désîenatîon des délésués des conseils municîpsux et leurs

suppléants

communes de 7000 à 8999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles
L. 289, R. 137 et suivants du code électoral

COMMUNES

Crozon

Daoulas

Dinéautt

Dirinon

Edern

Elliant

Ergué-Gabérîc

Garlan

Gouesnach

Gouesnou

Gouézec

Guengat

Guerlesquin

GuEclan

Guîlers

Guîlvinec

Guissény

Hanvec

Henvic

Hôpital-Camfrout

Huelgoat

Irvillac

Kerlouan

Kernitis

Kersaint-Piabennec

Popufat'ion

municîpate

au

01/01/2026

7499

1864

1853

2188

2186

3427

8606

1043

2836

6501

un

1846

1 285

2585

8268

2669

1979

2025

1181

2215

1440

1411

1999

1 407

1571

Effectif légal
du conseil

munîcipaî

29

19

19

Î9

19

23

29

15

23

29

15

19

1S

23

29

23

19

19

75

79

75

15

19

1S

19

Nombre de

délégués
titulaires (L

284 et L
285}

15

5

5

5

5

7

15

3

7

Î5

3

5

3

7

15

7

5

5

3

5

3

3

5

3

5

Nombre de

délégués
titulaires

supplément
aires

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Nombre de

suppléants

5

3

3

3

3

4

5

3

4

5

3

3

3

4

5

4

3

3

3

3

3

3

3

3

3
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Liberté • Egûlité • FraUrnité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau reïatîfà la désîenstîon des délésués des conseils munîcîosux et !eurs

suopiéants

communes de 7000 à 5999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon fe mode de scrutin prévu aux articles
L. 289, R. 137 et suivants du code électoral

COMMUNES

La Forest-Landerneau

la Forêt-Fouesnant

La Roche-Maunce

lampaui-Guimiliau

Lampaul-Plouarzel

Landéda

landrévarzec

landudec

Landunvez

lanhouarneau

Lanifdut

lanmeur

Lannilis

Lanrivoaré

Lanvêoc

Le Conquet

Le Drennec

Le Faou

.e Fofgoët

.e Trévoux

.esneven

.ocmaria-Plouzané

-ocquirec

-octudy

-ocunolé

Population
municipale

au

01/01/2026

201i

3 SOI

1 89;

203;

222

370:

188;

145S

1 57(

1 28;

101:

238:

570e

155-

204^

283;

189€

i9r

331e

1652

756Ë

513C

1555

4075

1177

Effectif léga
du conseil

municîpal

19

27

19

19

19

27

Î9

15

î9

15

15

19

29

19

Î9

23

19

Î9

23

Î9

29

29

19

27

15

Nombre de

délégués
titulaires (L

284 et l.

285)

5

15

s

5

5

15

5

3

5

3

3

5

15

5

5

7

5

5

7

5

15

75

5

15

3

Nombre de

délégués
titulaires

supplément
a/res

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Nombre de

suppléants

3

5

3

3

3

5

3

3

3

3

3

3

5

3

3

4

3

3

4

3

5

5

3

s

3
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Liberté • Egutitf • Fraurmfè

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau refstîfà la désîsnation des àéiéeués des conseiîs munîcipaux et ieurs

suppléants

communes de 1000 à 8999_ habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles

L. 289, R. 137 et suivants du code électoral

COMMUNES

Logonna-Daoulas

Loperhet

Mahalon

Melgven

Mellac

Mifizac-Guipronve) *

Moëlan-sur-Mer

Névez

Pencran

Penmarch

Plabennec

Pleuven

PJeyben

Pleyber-Christ

Plobannalec-Lesconil

Plogastel-Saint-Germain

Plogoff

Plogonnec

Plomelin

Plomeur

PtomodJern

Plonéis

Plonéour-Lanvern

Plonévez-du-Faou

Pionévez-Porzay

Population

municipale

au

01/01/2026

21301

3959]

1021

3371)

3404|

Effectif fégal
du conseil

municipat

T9

27

15

23

23

Nombre de

délégués
titulaires (L.

234 et L.

285}

5

75

3

7

7

Nombre de

délégués
titulaires

supplément
aires

0

0

0

0

0

Nombre de
suppléants

3

s

3

4

4

* voir tableau spécifique commune nouvelle

6749l

2795l

2234l

5 508!

8 686!

3311l

3692l

3166l

3718l

20241

1 131|

3236l

4239l

3904)

2282l

2409l

6452l

2160l

1 781|

29

23

79

29

29

23

27

23

27

Î9

15

23

27

27

T9

79

29

19

19

Î5

7

5

15

75

7

15

7

15

5

3

7

1S

15

s

5

75

5

5

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

5

4

3

5

5

4

s

4

5

3

3

4

5

5

3

3

5

3

3
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liberté < Egalité ' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau relatif à Is désienation des déléeués des conseils munîcipaux et leurs

suppléants

commtmes_de 7000 à 8999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles
L. 289, R. 137 et suivants du code électoral

COMMUNES

Plouarzel

Ploudalmézeau

Ploudaniel

Plouédern

Plouégat-Guérand

Plouénan

Plouescat

Plouezoc'h

Plougasnou

Plougonvelin

Plougonven

Plougoulm

Plougourvest

Plouguemeau

Plouguin

:îlouhinec

:llouider

:llouigneau *

:>loumoguer

::llounéour-Brignogan-plages *

31ounéour-Ménez

:>lounéventer

31ounévez-Lochrist

llounévézel

'lourin

Population
municipale

au

OÎ/OÎ/2026

4029l

6522|

3732|

31031

1 050|

26101

35541

1 646 f

31921

4521l

3382l

1 755|

15221

67551

2268[

3919l

1 809|

Effectif légc
du conseil

municipal

27

29

27

23

15

23

27

Î9

23

27

23

Î9

19

29

19

27

79

Nombre de

délégués
titulaires (L

284 et L
285)

75

15

15

7

3

7

15

5

7

15

7

5

5

15

5

15

s

Nombre de

délégués
titulaires

supp/émenl
a/res

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Nombre de

suppléants

5

5

5

4

3

4

5

3

4

5

4

3

3

5

3

5

3

voir tableau spécifique commune nouvelle

2074l 19 5 0 3

voir tableau spécifique commune nouvelle

1 297|

22511

2281l

1157|

1 268|

15

19

19

15

15

3

5

5

3

3

0

0

0

0

0

3

3

3

3

3
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liberlé • Egalité • Fraurntté

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau relatif a la désîsnatîon des déîéeués des conseils munîcîpaux et ieurs

suppléants

communes de 1000 à 8999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles
L. 289, R. 137 et suivants du code électoral

COMMUNES

Plourîn-tès-Morlsix

Piouvien

Plouvorn

Plouzévédé

Plozévet

Pluguffan

Pont-Aven

Pont'Croix

Pont-de-Buis-iès-QuEmerch

Pont-i'Abbé

Porspoder

Pouldergat

Pouldreuzic

Pouilan-sur-Mer

Pouilaouen *

Quéménéven

Quernen

Rédené

Riec-sur-Bélon

Roscoff

Rosnoën

ROSPORDEN**
(commune associée : Kernével)

Saint-Divy

Saint-Evarzec

Popufation

munîcipaîe

au

01/01/2026

45481

39681

29161

18971

29841

42231

^^^

16691

36631

84841

1 753|

1 213|

21191

1453 j

Effectif légal
du conseil

municipaf

27

27

23

19

23

27

23

Î9

27

29

79

15

19

15

Nombre de
délégués

titulaires (L.

284 et L.

285)

15

15

7

5

7

15

7

5

75

75

5

3

5

3

Nombre de
délégués
titufsîres

suppfément
aires

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Nombre de

suppléants

5

5

4

3

4

5

4

3

5

5

3

3

3

3

* voir tableau spécifique commune nouvelle

1119!

16451

3 043 i

43761

3334l

1012l

15

19

23

27

23

1S

3

s

7

1S

7

3

0

0

0

0

0

0

3

3

4

5

4

3

** voir tableau spécifique commune fusionnée

1605|

35741

19

27

5

15

0

0

3

5

Page 6



Liberté • Egalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet du Finistère

Tableau relatif à /a désîsnation des délésués des conseils municipaux et• leurs

suppléants

communes de 1000 à 8999 habitants

Les délégués titulaires et suppléants sont élus selon le mode de scrutin prévu aux articles

L. 289, R. 137 et suivants du code électoral

COMMUNES

Saint-Martin-des-Champs

Saint-Pabu

Saint-Poi-de-Léon

Saint-Renan

Saînt-Ségal

Saînt-Thégonnec Loc-Eguiner*

SaEnt-Thonan

Saînt-Thurien

Saint-Urbain

Safnt-Yvi

Saînte-Sève

Santec

iscaer

Sibiril

iïizun

Spézet

Faulé

Felgruc-sur-Mer

Fourch

Freffiagat

Frégunc

Fréméoc

Fréméven

Population
municipale

au

01/01/2026

4773)

2087|

69411

85771

11821

Effectif Ségs
du conseil

munscipsl

27

79

29

29

15

Nombre de

délégués
titulaires (L

284 et L
285)

15

5

15

1S

3

Nombre de

délégués
titulaires

supplément
asres

0

0

0

0

0

Nombre de

suppléants

5

3

5

5

3

' voir tableau spéciffque commune nouvelle

1 956|

1000 f

1 670|

3431|

10771

24541

51781

11431

23251

1 774|

2914i

2167J

1002)
24291

71481
15031
24021

Î9

75

19

23

15

19

29

15

19

Î9

23
19

15
79
29

19
19

5

3

5

7

3

5

15

3

5

5

7
5
3
5

15

s
5

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0
0

0
0

0
0

0
0

3

3

3

4

3

3

5

3

3

3

4
3

3
3
s

3
3

Page 7



MINISTÈRE
DE l/INTÉRIEUR
Liberté
ÉgftîM
FnmmiU

Paris, le 6 mai 2026

Le ministre de l'Intérieur

à

Mesdames et Messieurs les préfets et hauts-commissaires

Mesdames et Messieurs les maires des départements et collectivités de la série 2

(liste des destinataires m fine)

Référence

Date de signature

Emetteur

Objet

Commande

Actions à réaliser

Contact utile

Echéance
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Liste des annexes
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Publication

NOR :INTP2611651C

6 mai 2026

Ministère de l'Intérieur

Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants et

établissement du tableau des électeurs sénatoriaux

Mise en œuvre des opérations décrites

Pour (es préfets et hauts-commissaires : diffusion aux maires

Secrétariat général/ direction du management de l'admînistration
territoriale et de l'encadrement supérieur

Bureau des élections politiques : electionsQinterieur.eouv.fr

luin 2026

32 pages et 3 annexes

1) annexe 1 : calendrier de l'élection des délégués des conseils municipaux

et de leurs suppléants
2) annexe 2 : tableau relatif à la désignation des délégués des conseils

municipaux et de leurs suppléants
î) annexe 3 ; désignation des délégués des conseils municipaux dans les

communes en fusion-association (art. L. 290-1)
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Aux termes de l'artide 1.0. 276 du code électoral : « Le Sénat est renouvelable par moitié. A cet effet,

les sénateurs sont répartis en deux séries 1 et 2, d'importance approximativement égale, suivant le

tableau n° 5 annexé au présent code. »

Le renouvellement de fa série 2 des sénateurs aura lieu le dimanche 27 septembre 2026 dans les
départements classés dans ï'ordre du tableau n° S du code électoral de l'Ain à Nndre, du Bas-Rhin à

l'Yonne (à l'exception de la Seine-et-Marne). En outre-mer, les sénateurs de la Guyane, de la Polynésie

française, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, des Îles Waliis-et-Futuna seront également

renouvelés. Six sièges de sénateurs représentant tes Français établis hors de France seront également

concernés.

Les sièges de la série 1 qui seraient vacants à la date de publication du décret portant convocation
des collèges éfectoraux seront également pourvus à cette occasion.

Les conseils municipaux sont convoqués le vendredi 5 Juin 2026, afin de désigner leurs délégués et
suppléants au sein du collège électoral qui sera chargé de procéder à l'élection des sénateurs. En vue
de cette désignation/ le préfet ou le haut-commissaire publiera un arrêté indiquant pour chaque
commune du département ou de ta collectivité le mode de scrutin ainsi que le nombre de délégués
et suppléants à élire.

La présente circulaire a pour objet de vous donner toutes instructions utiles sur la désignation des

délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants.

Le préfet ou le haut-commissaire fera parvenir cette circulaire aux maires de son département ou de

sa collectivité. Une circulaire consacrée à ('organisation de t'étectîon des sénateurs sera transmise

ultérieurement.

Sauf précision contraire, les articles visés dans fs présente drcuis'ire sont ceux du code électoral
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Nouveautés

La loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales afin
de garantir la vitalité démocratique, ta cohésion municipale et la parité a modifié les dispositions des
articles L. 2113-7, L. 2113-8, et L. 2121-2-1 du code général des coîiectivités territoriales.

Toutefois, cette dernière n'a pas modifié les règles de désignation des délégués des conseils municipaux/
y compris dans ceux de ces conseils réputés complets dans les communes de moins de 1 000 habitants.
Ainsi, les conseils municipaux réputés complets à l'îssue du renouvellement général de 2026 désignent

le même nombre de délégués que les conseils municipaux intégralement pourvus, en application de
Kartîcle L. 2121-2-1 du CGCT, dernier alinéa dans sa rédaction résultant de la loi n° 2025-444 du 21 mai
2025.

La loi n° 2025-795 du 11 août 2025 visant à réformer le mode de scrutin des membres du conseil de Paris,
et des conseils municipaux de Lyon et Marseille est également sans incidence sur les règles de
désignation des délégués du Conseil de Paris et des conseils municipaux de Lyon et Marseille.

1. Généralités

1.1 Textes applicables

Code électoral : articles L. 280 à L. 293, L.O. 438-1 et suivants, LO. 500, 1.0. 501, L. 502, L.O.

527, L.O. 528, l. 529, R. 130-1 à R. 148, R.271, R. 272, R. 274 à R. 276, K. 303,R.304,R.318 et R.

319;

Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; articles L. 2113-1 et suivants, L. 2121-14 à

L. 2121-18, l. 2121-26 et L. 2122-17, tant dans leurs versions antérieures que postérieures à la loi

n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;

Loi n° 2015-292 du 16 mars 2015 relative à l'amélîoration du régime de la commune nouvelle,
pour des communes fortes et vivantes ;

Loi n° 2016-1500 du 8 novembre 2016 tendant à permettre le maintien des communes
associées, sous forme de communes déléguées, en cas de création d'une commune nouvelle ;

Loi n° 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à

2025 et portant diverses dispositions intéressant la défense ;

Loi n° 2019-809 du 1er août 2019 visant à adapter ('organisation des communes nouveïfes à la

diversité des territoires ;

Loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser (e mode de scrutin aux élections

municipales afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité ;

Loi n° 2025-795 du 11 août 2025 visant à réformer le mode de scrutin des membres du conseil
de Paris, et des conseils municipaux de Lyon et Marseille ;

Décret n° 2022-1592 du 20 décembre 2022 authentifiant tes résultats du recensement de la
population 2022 de Polynésie française ;

Décret n° 2023-1233 du 22 décembre 2023 authentifiant les résultats du recensement de la
population 2023 de Waiiis-et-Futuna ;

Décret n° 2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de

métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique



et de La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-

et-Miquelon ;

Circulaire ATDB2606103C du 4 mars 2026 relative à t'élection des exécutifs locaux des conseils
municipaux et communautaires et au fonctionnement des organes délibérants.

1.2 Population à prendre en compte

La population municipale (moins de 9000 habitants, 9000 habitants et plus et plus de 30000
habitants) permet de déterminer à ta fois le nombre de délégués à élire dans Ïa comrnune et le mode
de scrutin de leur élection (majoritaire ou de liste).

La population à prendre en compte est, conformément aux dispositions de {'article R. 25-1, la dernière

population municipale authentifiée avant f'élection des délégués et suppléants, laquelle résulte du
dernier chiffre de population municipale authentifié par Hnstitut national de la statistique et des
études économiques (1NSEE), soit en l'occurrence la population authentifiée au 1er janvier 2026. La
population à prendre en compte pour les îles Wailis-et-Futuna est fixée par le décret du 22 décembre

2023 précité et, pour la Polynésie française, par le décret du 20 décembre 2022.

1.3 Cas particulier des communes gérées par « délégation spéciale »

Dans !e cas où le conseil municipal d'une commune n'a pas été pourvu à t'issue du renouvellement

général de 2026 et qu'une délégation spéciale a été instituée en vertu des articles
L. 2121-35 et L. 2121-36 du code général des collectivités territoriales, les délégués et leurs suppléants
sont désignés par l'anden conseil municipal de la commune.

De même, lorsqu'à l'issue du renouvellement général de 2026, l'ensemble du conseil municipal

nouvellement é!u a démissionné, rendant nécessaire ['institution d'une délégation spéciale, les

délégués et leurs suppléants sont désignés par le conseil municipal élu démissionnaire.

l! revient au président de la délégation spéciale de convoquer les membres de l'ancien conseil
municipal pour procéder à la désignation.

Vous veillerez à ce que cette convocation intervienne dans les mêmes conditions que la convocation

des conseils municipaux précisée dans te point 4 d-après.

2. Détermination du nombre de déléeués et de suppléants à désigner

Le nombre de délégués (de droit ou élus) varie selon le seuil de population de la commune (communes
de moins de 9000 habitants, communes de 9000 à 30 000 habitants, communes de plus de 30000
habitants) en application des dispositions des articles L. 284 et L. 285.

2.1 Nombre de délégués et de délégués supplémentaires

2.1.1 Dans /es communes c/e mo/ns de 9 000 habitants

Le nombre de délégués à élire est fixé en fonction de l'effectîf légal du conseil municipal déterminé
par l'article L 2121-2 du CGCT.

En application de ('article L. 284, le nombre de délégués à élire est fixé à :

un dans les conseils municipaux dont l'effectif légal est de sept et onze membres ;



trois dans les conseils dont l'effectif légal est de quinze membres ;

cinq dans les conseils dont i'effectif légal est de dix-neuf membres ;
sept dans les conseils dont l'effectif légal est de vingt-trois membres ;

quinze dans les conseils dont Feffectif légal est de vingt-sept et vingt-neuf membres.

Il convient de relever que :

(es éventuelles vacances au sein du conseil municipal à la date de l'élection des délégués sont
sans conséquence sur le nombre de délégués à désigner/ qui doit être calculé en fonction de
l'effectif iégal du conseil municipal au moment de son renouvellement;

tes conseils municipaux réputés compiets à t'issue du renouvellement général de 2026
désignent le même nombre de détégués que les conseils municipaux intégralement
pourvus (art. L. 2121-2-1 du CGCT/ dernier alinéa dans sa rédaction résultant de la loi n° 2025-

444 du 21 mai 2025);
en vertu de la dérogation prévue au dernier alinéa de l'articte L 2121-2-1 du CGCT, les conseils
municipaux des communes de moins de 500 habitants réputés complets élisent un délégué/

et les communes de 500 à 999 habitants élisent trois délégués.

2.7.2 Dans /es communes de 9 000 à 30 000 habitants

Tous les conseillers municipaux en exercice sont délégués de droit (art L. 285)1.

Les postes vacants à la date de la réunion du conseil municipal dédiée à cette désignation ne donnent

pas droit à un délégué.

2.1.3 Dans les communes de plus de 30 000 habitants

Tous tes conseillers municipaux en exercice sont également délégués de droit (art. L. 285).

Des délégués supplémentaires doivent en outre être désignés à raison d'un par tranche complète de
800 habitants au-dessus de 30 000 habitants (art. L. 285). Les tranches non complètes de 800 habitants

ne sont pas prises en compte pour la détermination du nombre de délégués supplémentaires.

Mode de calcul générât du nombre de délégués supplémentaires : (population municipale de la
commune au dernier recensement réglementaire ~ 30 000) / 800, arrondi à l'entier inférieur).

Exemple: dans une commune A de 30300 habitants, l'ensemble des conseillers municipaux en

exercice seront désignés délégués de droit (soit 39 délégués si le conseil municipal est complet depuis

son dernier renouvellement). La commune ne désigne pas de délégué supplémentaire. La désignation
d'un délégué supplémentaire intervient en effet lorsque la population dépasse 30 800 habitants. Ainsi,

dans une commune B de 30801 habitants disposant d'un conseil municipal complet (39 conseillers

municipaux), la commune désigne 39 délégués +1 délégué supplémentaire pour la tranche complète
de 800 habitants au-dessus de 30 000 habitants.

2,1.4 Cas particuliers des communes fusionnées

les communes fusionnées peuvent résulter, conformément aux dispositions de la loi n° 71-588 dite

« Marcellin » du 16 juillet 1971 :

1 Ce nfest pas nécessairement le cas dans les communes nouvelles créées en application de la loi du 16 mars 2010, cf. point 2.1.5

infra.



soit de fusions simples : les anciennes communes n'ont pas de statut spécifique dans la

nouvelle commune. La détermination du nombre de délégués et de suppléants s'y effectue
donc selon tes règles de droit commun ;

soit de « fusions-assodations » : certaines anciennes communes (à l'exclusion de la commune

principale) peuvent demander à avoir le statut de commune associée. lï existe encore des

communes placées sous le régime des fusions-associatîons. H convient dès lors d'appliquer les

dispositions de l'article L. 290-12.

En application de t'articte L. 290-1, !es communes associées « conse/vent un nombre de délégués égaS

à ce/u/ auquel elles auraient eu droit en /'absence de fusion ». La partie de la commune qui ne

correspond pas à une commune associée (dénommée ci-après commune principale) dispose elle aussi

du nombre de délégués que sa population lui aurait conféré en l'absence de fusion-assodation. Il

convient donc pour la commune principale de retrancher de ta population totale de la commune

fusionnée, la population correspondant aux communes associées.

La population des communes associées est accessible sur le site Internet de l'INSEE :

httDS://www.insee.fr/fr/statistiaues/8680726?sommaire=8681011

!t convient de prendre tes populations municipales en vigueur à compter du 1er janvier 2026 de ces
communes.

Pour l'ensemble des règles applicables à la désignation des délégués, vous vous reporterez à Fannexe
3 de la présente circulaire.

2.15 Dans les communes nouve)les

La loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales
afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité a modifié i'artide L. 2113"
8 du CGCT afin qu'il prévoie que : « L'effectif du consei! municipal reste identique jusqu'au troisième
renouveHement générai des conseils municipaux suivant la création de ia commune nouvefle. »

En conséquence, le nombre des délégués de ces communes nouvelles est établi selon Ses cas suivants :

Cas n° 1 : communes nouvelles créées entre l'entrée en vigueur de la loi du 16 décembre 2010 et le

renouvellement général de 2014. Ces communes auront connu au moins trois renouvellements

généraux de leur conseil municipal depuis leur création (2014, 2020 et 2026). Il est donc fait
application du régime de droit commun de désignation des délégués décrit précédemment.

Cas n<> 2: communes nouvelles créées après le renouvellement général de 2014, dont les conseils

municipaux ont été composés pour le renouvellement de 2026 en vertu de i'article L. 2113-8 du CGCT

(le conseil municipal a connu un ou deux renouvellements généraux depuis )a création de la commune

nouvelle : 2020 et 2026), vous suivrez les étapes suivantes en application de l'articte L. 290-2.

Vous devez d'abord réunir tes informations suivantes sur les communes nouvelles de votre

département :

population municipale au 1er janvier 2026 de la commune nouvelle ;

effectif légal du conseil municipal en application de l'article l. 2113-8 du CGCT ;

population municipale de chaque commune composant la commune nouvelle au 1er janvier de

l'année de fa création de la commune nouvelle.

' Applicable aux communes composées de communes associées en Polynésie française.



Vous devez ensuite appliquer les règles suivantes en fonction du nombre de conseillers municipaux
de la commune et de la population de ta commune :

Pour les conseils municipaux composés de 29 membres ou moins, le nombre de délégués est
déterminé en application de ('article L. 284 : il est identique à celui auquel aurait droit une commune
de la strate démographique immédiatement supérieure a celle de la commune nouvelle (art. L. 290-2,

l).

Plancher : Ce nombre ne peut être inférieur au nombre de délégués auquel aurait droit une commune
comptant la même population que la commune nouvelle.

Pour les conseils municipaux comprenant plus de 29 membres, le nombre de délégués est égal au
nombre de conseiliers municipaux prévu à i'article L. 2121-2 du CGCT pour une commune appartenant

à la strate démographique immédiatement supérieure à celle de la commune nouvelle (art. L. 290-2,
III).

Si la commune a une population supérieure à 30000 habitants, elle a droit à des délégués

supplémentaires dans les conditions prévues à l'article L. 285 (à raison d'un par tranche complète de
800 habitants au-dessus de 30000 habitants).

Plafond : le nombre total de délégués auquel la commune nouvelle a droit ne peut excéder le nombre
total (somme) de délégués auquel fes anciennes comnnunes avaient droit avant création de ta

commune nouvelle. Pour calculer ce plafond, îf convient d'îdentîfier ta population municipale de
chaque ancienne commune au 1er janvier de ['année de création de la commune nouvelle et, en

conséquence, d'appliquer soit ('article L. 284, soit Karticte L. 285, en prenant pour chacune f'effectif

légal théorique que chaque ancienne commune devait avoir. Si le nombre de délégués est inférieur à
f'effectif du conseil municipal, ces délégués sont élus par et parmi ses membres. Toutefois, pour le
calcul du plafond prévu par les II et N! de l'article L. 290-2 du code électoral, les communes dont la
population est comprise entre 9 000 à 9 999 habitants doivent se voir appliquer l'article L.285 du
code électoral pour déterminer le nombre de délégués auquel elles avaient droit avant la création de
la commune nouvelle.

Si le nombre total de délégués est supérieur à ce plafond, le nombre de délégués de fa commune
nouvelle correspond au plafond. Si la commune nouvelle a des délégués et des délégués

supplémentaires/ if convient de retirer d'abord des délégués supplémentaires, puis des délégués de
droit.

Par exempte, une commune nouvelle A créée en 2018 par la fusion de 3 communes a fait l'objet de
deux renouvellements généraux de son conseil municipaf depuis sa création (2020 et 2026).

Elle est issue de la fusion de :

une commune 8 de 936 habitants (le nombre de conseillers municipaux pour une commune
de cette population municipale est de 15 conseillers municipaux conformément à l'art L. 2121-
2 du CGCT) ;

une commune C de 12 340 habitants (pour une commune de cette population municipale, le
nombre de conseillers municipaux est de 33 conformément à l'art. L. 2121-2 du CGCT) ;

une commune D de 17 924 habitants (la commune D fusionnée avait un nombre de 33
conseillers municipaux, conformément à lfart. L. 2121-2 du CGCT).

La commune nouvelle A est donc composée de 31 200 habitants.



Conformément à l'article L. 2113-8 du CGCT, le nombre de conseiflers municipaux de cette commune

est égal au nombre de conseillers municipaux prévu à l'article L. 2121-2 du CGCT pour une commune

appartenant à la strate démographique immédiatement supérieure à celle de fa commune nouvelle.

La commune A étant située dans ta strate démographique comprise entre 30000 et 39 999 habitants,
le nombre de ses conseillers municipaux est celui de la strate démographique immédiatement
supérieure (40 000 à 49 999 habitants) donnant droit à 43 conseillers municipaux (contre 39 pour une
commune de 30 000 à 39 999 habitants).

Le nombre de délégués de cette commune est égal au nombre de ses conseillers municipaux (43)
additionné des conseillers supplémentaires, en application de l'article L. 285, soit :

43 + ((31 200 - 30 000} / 800)) = 44,5 = 44 délégués

Cas n° 3 : Communes nouvelles qui seraient créées postérieurement au renouvellement général de
2026, dont les conseils municipaux ont été composés en vertu de l'article L. 2113-7 du CGCT.

Pour les conseils municipaux composés de 29 membres ou moins, le nombre de délégués est

déterminé en application de l'article L. 284 : il convient de prendre le nombre de délégués auquel
aurait droit une commune de ta strate démographique immédiatement supérieure à celle de la
commune nouvelle (art. L. 290-2, l).

Pour fes conseils municipaux composés de plus de 29 membres, tous les conseillers sont délégués de

droit. Si la commune a une population supérieure à 30 000 habitants, elle a droit à des délégués
suppiémentaires dans ies conditions prévues à l'article L. 285 (à raison d'un par tranche complète de
800 habitants au-dessus de 30 000 habitants) (art. L. 290.2 ff).

Plafond : le nombre total de délégués auquel la commune nouvelle a droit ne peut excéder le nombre

total (somme) de délégués auquel les anciennes communes avaient droit avant création de la

commune nouvelle.

Cas des créations de communes nouvelles à partir d'au moins une autre commune nouvelle
(« surfusion »)

Pour les communes nouvelles avant connu une surfusion fcréation d'une commune nouvelle

comoosée d'une autre commune nouvelle) avant l'entree en vigueur de la loi du 1er août 2019 visant à

adapter ('organisation des communes nouvelles à (a diversité des territoires. il convient d'appfiquer le

cas n°2 du précédent 2.1.5. Toutefois/ Se plafond - le nombre de délégués auquel les anciennes

communes nouveiles avaient droit avant la création de la commune nouvelle - est calculé en tenant

compte de f'artîde L. 290-2 dans sa rédaction antérieure a celle du 1" août 2019 (version applicable
lors de fa création de ta commune nouvelle composée d'au moins une commune nouvelle).

Si vous êtes dans cette situation, il vous est demandé de contacter la DMATES/8EP pour vous faire
conftrmer votre calcul avant publication de votre arrêté (cf. 4.1).

Pour les communes nouvelles avant connu une surfusion après l'entrée en vigueur déjà loi du 1er août

2019. it convient d'appiiquer le cas n° 2 du précédent 2.1.5. Le plafond est calculé en tenant compte

de l'article L. 290-2 dans sa rédaction issue de la loi du 1er août 2019 (version actuellement en vigueur}.
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2.2 Nombre de suppléants

Des suppléants sont élus dans toutes les communes3, fis sont appelés à remplacer les délégués des
conseils municipaux lors de l'élection des sénateurs en cas de refus, de décès, de perte des droits

civiques et politiques, d'empêchement ou de cessation des fonctions de conseiïier municipal de ces
délégués {cf. point 6.2).

Le nombre de suppiéants est déterminé par rapport au nombre :

de délégués élus dans les communes de moins de 9 000 habitants ;

de délégués de droit dans les communes de 9 000 à 30 000 habitants ;

de délégués de droit et de délégués supplémentaires dans (es communes de plus de 30000
habitants.

Dans les communes de 9000 habitants et plus, où tous les conseillers municipaux sont délégués de
droit, les sièges vacants au sein d'un conseil municipal au moment de l'étection des suppléants ne sont

pas pris en compte pour déterminer le nombre de suppléants à éiire. Ainsi, pour un conseil municipal
ayant par exemple un effectif légat de 33 conseillers municipaux, si trois sièges sont vacants, le nombre
de suppféants sera calculé sur ta base de ces 30 conseillers.

Le nombre de suppléants est de trois quand le nombre de délégués est égal ou inférieur à cinq. Ce
nombre est augmenté de un par tranche de cinq délégués titulaires/ ou par fraction de cinq délégués
titulaires (art. L. 286, cf. annexe 2). Une fraction de cinq délégués correspond à une tranche entamée.

À titre d'exemple, quand le nombre de délégués titulaires est de 33, le nombre de suppléants est de
9. it y a en effet 3 suppléants pour ta première tranche de 5 délégués + 5 suppléants pour 25 délégués
(5 tranches de 5 délégués) +1 suppléant au titre des trois derniers déiégués.

Nombre de défégyés titvlaires

S ou moins

6 à 10

11 à 15

16 à 20

21 à 25

Etc.

Nombre de syppîéants

3

4

5

6

7

+1 par tranche de 5 délégués
ou fraction de 5 délégués

^ Y compris dans les communes de 9000 à 29 999 habitants qui ne disposent que de délégués de droit, cf. Conseil

constitutionnel, 8 décembre 1992, Sénat, Nouveite-Catédonie.

n



Lorsque le nombre de délégués du conseil municipal et de leurs supptéants est supérieur au nombre
de conseillers municipaux en exercice, les suppléants peuvent être élus parmi les électeurs inscrits sur

les listes éfectorafes de la commune. Dans ce cas, la liste électorale à prendre en compte est celle à

jour à la date de la désignation.

Les modalités dérogatoires de calcul du nombre de délégués titulaires dans les communes nouvelles
sont sans conséquence sur Ïe calcul du nombre de suppléants.

Toutefois^ dans le cas des communes sous le régime de la fusîon-assocîatîor^ Ïe nombre de suppléants
est établi en fonction du nombre de délégués obtenu pour chacune des communes composant ta
commune fusionnée indépendamment

Le mode de calcul des délégués et des suppléants de ce type de commune est précisé dans ('annexe
3 de cette circulaire.

3. Mode de scrutin

3.1 Communes de moins de 1000 habitants (art. L. 288)

3.1.1 Règle$ générâtes

la loi n° 2025-444 du 21 mai 2025 visant à harmoniser le mode de scrutin aux élections municipales
afin de garantir la vitalité démocratique, la cohésion municipale et la parité n'a pas modifié les
modalités de désienation des déléeués sénatoriaux dans les communes de moins de 1000 habitants.

le mode de scrutin des délégués sénatoriaux demeure donc un scrutin majoritaire, uninominal ou

plurinominai, à deux tours. Les rèeles avant attrait à la parité ne s'appliauent pas dans ces communes.

Le panachage (adjonction ou suppression de nom) est autorisé. Les candidatures peuvent être
individuelles ou groupées.

La désignation des délégués et celle des suppléants ont lieu séparément. Le conseif municipal procède
à celle des suppléants aussitôt après l'élection des délégués.

Les candidats peuvent se présenter soit îsolément, soît sur une candidature groupée qui peut ne pas
être complète. Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées. Le vote a lieu sans débat

au scrutin secret majoritaire à deux tours.

[/élection est acquise au premier tour si un candidat recueille la majorité absolue des suffrages

exprimés. La majorité absolue est égale, si le nombre des suffrages exprimés est pair, à ia moitié plus
un des suffrages exprimés. Si le nombre des suffrages exprimés est impair, la majorité absolue est

égale à ia moitié arrondie à l'entier supérieur.

À titre d'exemple, pour 15 suffrages exprimés, la majorité absolue est de 8 voix (15/2= 7,5, arrondi à
8). Pour 14 suffrages exprimés/ la majorité absolue serait également de 8 (14/2 = 7 ; 7+1== 8).

Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour. Au second tour, la majorité relative suffît. En

cas d'égalfté de suffrages, le candidat le plus âgé est élu.

En cas de scrutin pturinominal (présentation des candidats par candidature groupée4), les suffrages
sont décomptés individuellement par candidat et non par liste.

4 II convient d'interpréter fe mot « liste » mentionné à l'article L. 288 dans le sens d'une candidature groupée. Cette hypothèse

ne concerne que les communes ayant 3 délégués à désigner, soit les communes de 500 à 999 habitants.
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Un conseiller municipal empêché d'assister à la séance au cours de laquelle sont élus les délégués et

les suppléants peut donner à un autre conseiller municipal de son choix pouvoir écrit de voter en son
nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir qui est toujours révocable.

3.7.2 Ordre des suppléants

L'ordre des suppléants élus est déterminé successivement :

par ('ancienneté de leur élection (élection au premier ou au second tour) ;

pour les suppléants élus à l'issue d'un même tour de scrutin, par le nombre de voix obtenues ;

en cas d'égalité de voix, par l'âge des candidats/ le plus âgé étant ordonné en premier.

Ainsi/ pour les suppléants appartenant à une même liste/ l'ordre est déterminé, en cas d'égalité de
voix/ par l'âge des candidats et non par leur rang de présentation sur la liste (candidature groupée).

, 3.^ Communes de 1 000 habitants et plus (art. L. 289, art. R. 137 et suivants)

Principes généraux

->• ^ ;

l

< /'/

Les délégués (ou délégués supplémentaires) et leurs suppléants sont élus sans débat au scrutin décret
sîmultanément par les conseillers municioaux. sur une même liste Daritairé^parité/fllternativel suivant

The de la représentation proportionnelle avec application de la règle de la plus forte moyenne,
sans panachage (remplacement du nom d'un ou de plusieurs candidats par celui ou ceux d'un ou de

plusieurs candidats), ni vote préférentiel (modification de Kordre de présentation des candidats sur
une liste).

La liste peut comprendre un nombre de noms inférieur au nombre de sièges de délégués et de

suppléants à pourvoir.

A noter qu'en application de l'artide L. 289, le respect de l'alternance paritaire est simpératif;

« Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants est composée alternativement
d'un candidat de chaque sexe. »

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste telle qu'elle a été déposée

auprès du maire, les premiers élus étant délégués (ou délégués supplémentaires) et les suivants
suppléants (art. R. 142). L'ordre des suppléants résulte de leur ordre de présentation sur la liste.

3.2.7. Élection des délégués (communes de 1000 à 8 999 habitants) et délégués supplémentaires
Ccommynes de 30 600 habitants et plus)

Ces dispositions ne concernent pas les communes de 9 000 à 30 799 habitants où tous les délégués
sont de droit. Pour rappel, conformément à l'article L. 285, dans les communes de plus de 30000

habitants, les conseils municipaux élisent des délégués supplémentaires à raison de 1 pour 800
habitants. Ainsi, les communes dont la population est inférieure à 30800 n'élisent pas de délégué
supplémentaire.

En application de ['article R. 141, le bureau électoraP détermine le quotient électoral pour l'élection
des délégués dans (es commurVes de 1000 à 8999 habitants ou pour celle des délégués

supplémentaires dans les communes de 30800 habitants et plus. Lej^uptient électoral est égal au
nombre de suffrages valablement ^exprimés divisé par le nombre de délégués (ou délégués
supplémentaires) à élire. Il ne doit en aucun cas être arrondi à un nombre qui lui est inférieur.

Sur le bureau électoral, voir point 5.2.2,
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Il est attribué à chaque tiste autant de délégués que le nombre de suffrages de la liste contient de fois
le quotient électoral.

Si à l'issue de cette opération, tous les mandats n'ont pas été attribués, il y a lieu de répartir les
mandats restants un à un d'après le système de ta plus forte moyenne : celle-ci est obtenue en divisant

le nombre de suffrages recueillis par chaque tiste par le nombre des mandats attribués à celle-ci, plus

un. Les mandats restants ainsi attribués sont donnés successivement à la liste ayant obtenu, après

répétition de l'opération susvisée, le plus fort résultat.

Dans le cas où un seul mandat reste à attribuer et où plusieurs listes ont la même moyenne, le mandat

revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes ont recueilli le même

nombre de suffrages, le mandat est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés

élus (art. R. 141).

3.2.2. Efectîort dçs suppléants

Le ^ureau électoral détermine ensuite le quotient électoral pour ['élection des suppléants. Le quotient

électoraTëst^gàTau nombre de suffrages Valablement exprimés divisé par le nombre de mandats,
c'est-à-dire le nombre de suppléants à élire.

L'attribution aux différentes listes d'un nombre de suppléants, au quotient tout d'abord, puis à la plus

forte moyenne, s'effectue dans les conditions précisées au point 3.2.2 ci-dessus.

3.3 Communes fusionnées et communes nouvelles

S'agissant des communes fusionnées sans section ni conseil consultatif, le mode de scrutin des

délégués et suppléants varie en fonction de la taille de la commune fusionnée :

pour les communes fusionnées de moins de 1 000 habitants/ les règles du scrutin majoritaire

prévues à l'article L. 288 s'appliquent ;

pour les communes fusionnées de 1 000 habitants et plus, il convient d'appliquer les
dispositions de l'articfe L. 289 relatives au scrutin proportionnel.

S'agissant des communes nouvelles, le mode de scrutin dépend, comme en droit commun, de la taille

de fa commune nouvelle : si la commune nouvelle a moins de 1 000 habitants, il convient d'appliquer

l'article L. 288. Si elle a 1000 habitants et plus, il convient d'appliquer l'article L.289.

4. Opérations préparatoires à la désienation des délégués et des suppléants

4.1 Indication du mode de scrutin et du nombre de délégués et de suppléants (art. R.131)

Le préfet ou le haut-commissaîre indiquera par arrêté/ pour chaque commune de son département

ou de sa collectivité, le mode de scrutin ainsi que le nombre des délégués (y compris les délégués
supplémentaires) et des suppléants à désigner ou à élire (cf. 2.).

Cet arrêté doit distinguer chacune des catégories de communes suivantes : communes de moins de

1000 habitants, communes de 1000 à 8999 habitants, communes de 9000 à 30799 habitants,
communes de 30 800 habitants et plus. Aucune disposition ne contraint à prendre un arrêté différent
par commune.

Le préfet ou le haut-commissaire publie cet arrêté au plus tard le 27 mai 2026.
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Il fait parvenir à chaque maire, au plus tard le 3 juin 2026, ('extrait de ['arrêté concernant sa commune

qui devra être affiché à la porte de la mairie et notifié par écrit à tous les membres du consejl
municipal par les soins du maire, qui précise le lieu et l'heure de la réunion.

4.2 Convocation des conseils municipaux

Principe général

Les conseils municipaux son ^convoqués par le décret portant convocation des collèges électoraux

pour l'élection des sénateurs (art. L. 283).

Les conseils municipaux sont ainsi convoqués le vendredi 5 juin 2026 en vue de la désignation de leurs
délégués et suppléants, [.'attention des maires est appelée sur te caractère impératif de cette date.

Ainsi, s'ils refusent de réunir leur conseil municipal à cette date, ils s'exposent à des sanctions pour

refus d'exécuter une fonction qui leur est dévolue par la loi (suspension ou révocation).

Ce n'est qu'en l'gbsence de quorum que le conseil municipal pourra être convoqué de nouveau à trois

jours au moins d'intervalle, à titre tout à fait exceptionnel, conformément aux dispositions de ('article
L. 2121-17 du CGCT, soit en l'occurrence le mardi 9 juin 2026 si la convocation est envoyée dès le
vendredi Sjuin 2026.

Toute élection programmée antérieurement au vendredi 5 juin 2026 serait irrégulière. Si une
commune a déjà procédé à l'élection de ses délégués et suppléants, il convient de réunir de nouveau
le conseil municipal le vendredi 5 juin 2026 afin de procéder à l'élection régulière des délégués et
suppléants.

Toutefois, en l'absence de nouvelle convocation pour une élection régulière le vendredi 5 juin 2026
et en cas de réception d'un procès-verbal établi à une date antérieure, il revient au préfet ou au haut"

commissaire d'établir tout de même le tableau des électeurs sénatoriaux avec les délégués et
suppléants résultant de cette élection dans les sept jours suivant la date officielle de convocation des

conseils municipaux, soit au plus tard le vendredi 12 juin 2026 à 23h59. Malgré cela, il conviendra de
déférer au tribunal administratif l'élection concernée. Selon le droit commun et en application de
l'article R. 147, le préfet ou le haut-commissaire disposera d'un délai de trois jours à compter de la

publication du tableau, soit au plus tard lundi 15 Juin à 23h59 pour déférer le procès-verbal au tribunal
administratif compétent.

Le tribunal administratif devra rendre sa décision dans les trois jours à compter de l'enregîstrement

de la réclamation, soitjusqu'aujeudi 18 juin 2026 à 23h59.

Si le tribunal administratif annule les opérations électorales déférées, en application du second alinéa
de ['article R. 148, « //est procédé à une nouvelle élection au jour fixé par arrêté préfectoral ».

Dès lors, une nouvelle élection des délégués et suppléants sera organisée à une date fixée par arrêté
intervenant selon le droit commun « trois Jours francs avant la date du scrutin» qui « tient lieu de

convocation du conseil municipaî». Cet arrêté doit être affiché « à Is porte de la mairie et notifié par
écrit à tous /es membres du conseif municipal par /es so/'ns du maire qu! précise le lieu de fs réunion ainsi
que son heure/ si elle n/a pas été fixée par {'arrêté préfectoral » (art. R. 148).

S'il n'appartîent pas au maire de convoquer te conseil municipal en vue de cette élection, il lui revient

de fixer le lieu et ('heure de la réunion. Celle-ci se tient au lieu habituel des séances ou,

exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d'assurer, dans des conditions

de sécurité ou des conditions sanitaires satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal
et l'accueil du public.
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Le lieu et l'heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil

municipal en exercice, accompagnés de l'extrait de ['arrêté du préfet ou du haut-commîssaire

indiquant le mode de scrutin et le nombre de délégués et suppléants à élire {cf. point 4.1).

Le maire peut décider d'inscrire d'autres questions à l'ordre du jour du conseil municipal, à la

condition expresse que cette faculté ne retarde pas l'envoi au préfet ou au haut-commissaire du

procès-verbal de désignation des délégués et suppléants. Dans ce cas, le maire doit adresser une

convocation aux membres du conseil municipal dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-11

et L. 2121-12 du CGCT s'agissant des questions autres que la désignation des délégués et suppléants.
Si le conseil municipal comprend des ressortissants d'autres États membres de l'Union européenne

que la France, ceux-ci n'ayant pas le droit de participer à la désignation des délégués sénatoriaux (cf.

4.2.2), il conviendra, dans ce cas, de tenir deux séances distinctes.

Concernant les règles et les modalités de la convocation des conseils municipaux, nous vous invitons

à vous référer à la circulaire ATDB2606103C du 4 mars 2026 relative à l'élection des exécutifs locaux
des conseils municipaux et communautaires et au fonctionnement des organes délibérants.

Le préfet ou le haut-commissaire indiquera aux maires une heure limite impérative de transmission

des procès-verbaux de l'élection des délégués et suppléants. La transmission des procès-verbaux et

de ses annexes ne peut se faire que par la voie papier, comme cela ressort des dispositions de l'article

R. 144 du code électoral.

4.2.7. Cas des conseillers n'ayant pas Sa nationalité française

Les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent ni être membres du

collège électoral sénatorial ni participer à i'élection des délégués titulaires, des délégués
supplémentaires et des suppléants (art. L.O. 286-1).

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, où les membres du conseil municipal sont délégués de
droit, les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité française sont remplacés tant pour la

désignation des délégués supplémentaires et des suppléants que pour l'élection des sénateurs par les
candidats de nationalité française venant immédiatement après le dernier candidat élu de la tîste sur
laquelle ils se sont présentés lors de la dernière élection municipale (art. L.O. 286-2). Dans le cas où il

ne peut pas être fait appel au suivant de liste, les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité

française ne sont pas remplacés.

4.2.2. Cas des conseillers militaires en position d'activité

Dans les communes de moins de 9 000 habitants6, les militaires en position d'activîté (art. L. 287-1) ne

peuvent être membres du collège électoral sénatorial. En revanche, ils peuvent participer en tant que

conseillers municipaux à l'élection des délégués et des suppléants.

4.2.3. Cas des démissions

Les maires et les adjoints qui ont remis leur démission de conseiller municipal au préfet ou haut-

commissaire mais dont la démission n'est pas devenue définitive à la date du vendredi 5 juin 2026
peuvent, aux termes de l'article L. 2122-15 du CGCT, participer au scrutin. À l'inverse, les maires et

adjoints dont la démission de conseiller municipal est devenue définitive à cette date ne doivent pas
participer au scrutin,

Les conseillers municipaux dont la démission est définitive à compter de la réception de leur
démission par le maire (art. L. 2121-4 du CGCT) ne doivent pas participer au scrutin.

G Dans les communes de plus de 9000 habitants, les fonctions de militaires en position d'activité sont incompatibles avec le

mandat de conseiller municipal (art, L. 46).
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4.2.4. Cas de la délégation spéciale

Dans le cas où la commune est administrée par une délégation spéciale au vendredi 5 juin 2026, ce
sont les anciens membres du conseil municipal, et non les membres de fa délégation spéciale, qui
désignent en leur sein les délégués et les suppléants (art. l. 290 et L. 439-1 et L. 439-2). Si aucun

candidat ne s'est présenté lors du renouvellement général de 2026, ce sont les anciens membres du
conseil municipal siégeant avant les élections des 15 et 22 mars 2026 qui doivent être convoqués. Si/
à l'issue des élections municipales des 15 et 22 mars 2026, le conseil municipal nouvellement élu a
entièrement démissionné, c'est bien ce dernier qui est convoqué afin d'élire les délégués et leurs
suppléants.

Les anciens conseillers municipaux ne sont habilités qu'à procéder à la désignation des délégués et
suppléants et ne peuvent en aucun cas délibérer sur d'autres questions. If revient au président de la

délégation spéciale de fixer ie lieu et Fheure de la réunion du vendredi 5 juin et de les notifier aux
anciens conseillers municipaux au plus tôt.

4.2.5. Cas des éfecthns contestées

Les conseillers municipaux proclamés élus restent en fonction jusqu'à ce qu'il ait été définitivement

statué sur les réclamations (art. L 250). Ils peuvent donc participer à l'élection des délégués (ou
délégués supplémentaires) et des suppléants tant que la décision du juge n'est pas intervenue.

4.3 Remplacements : élus membres de droit du collège sénatorial exerçant plusieurs mandats

le remplacement vise à empêcher une même personne de voter deux fois. fl s'impose donc lorsqu'un

élu dispose de plusieurs mandats dont chacun d'entre eux lui donne vocation à participer à l'élection

sénatoriale dans une même circonscription électorale, le remplaçant est alors désigné par le maire
sur la proposition de f'élu intéressé s'il est conseiller municipal. Dans les autres cas, le rempfaçant est
désigné par te président de rassemblée délibérante dont if est membre.

En revanche/ sî l'intéressé est membre de deux collèges électoraux différents au titre de chacun de

ses mandats/ il n'y a pas lieu alors à désignation d'un remplaçant. À titre d'exemple, un conseiller

municipal membre de droit du collège électoral du département X pourra être parallèlement membre
du collège électoral sénatorial du département Y au titre de son mandat de conseiller départemental
dans ce dernier département dans la mesure où cet élu relève de deux collèges électoraux différents,
quand bien même il s'agit de la même série. Il n'y a alors pas iieu à remplacement.

Il n'y a lieu à remplacement que pour l'élection des sénateurs et non pour celle des délégués des
communes.

La désignation des remplaçants doit toutefois avoir lieu avant l'élection des délégués et des
suppléants (art. R. 134 et R. 274). Les élus exerçant plusieurs mandats qui n'auraient pas procédé à la
désignation d'un remplaçant avant cette échéance ne pourront pas être remplacés a posteriori.

4,3.1. Désjgnstion du remplaçant par le maire

Les conseillers municipaux également détenteurs d'un mandat de député, sénateur, conseiller

régional, conseiller à l'Assemblée de Corse7 / conseiller à l'Assemblée de Guyane/ conseiller

départemental, conseiller de la collectivité européenne d'Alsace, conseilier métropolitain de tyon,

7 II est rappelé pour mémoire que la répartition des conseillers à l'Assembfée de Corse entre les corps éiectoraux des
départements de Corse-du-Sud et de Haute-Corse fait l'objet d'une détibération particulière de l'Assemblée de Corse (art. L,

293-1 et s.).
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représentant à l'Assemblée de la Polynésie française ne peuvent être désignés délégués, élus ou de
droit, par les conseils municipaux dans Jesquels ils siègent (art. L.287,L. 444).

Le choix des conseillers municipaux pour l'élection des délégués ou de leurs suppléants ne peut donc

pas se porter sur eux. Ces élus participent néanmoins à fa désignation des délégués (ou délégués
supplémentaires) des conseils municipaux dans lesquels ils siègent et à celle de leurs suppléants.

Dans les communes de moins de 9 000 habitants, aucun conseiller municipai n'est délégué de droit. Il

n'y a donc pas de remplacement à effectuer dans la mesure où un conseiller municipal détenteur d'un

des mandats énumérés ci-dessus ne peut être désigné délégué dans (e conseil municipal dans lequel
il siège.

Dans les communes de 9 000 habitants et plus où les conseillers municipaux sont délégués de droit, si
un député, un sénateur, un conseiller régional, un conseiller à f'Assemblée de Corse, un conseiller à

l'Assemblée de Guyane, un conseiller de la collectivité européenne d'Alsace, un conseiller

départemental, un conseiller métropolitain de Lyon, un représentant à l'Assembfée de la Polynésie
française est conseiller municipal, un remplaçant lui est désigné, sur sa présentation, par le maire (art.

l. 287).

La désignation est de droit. Elle n'a pas à être soumise à une délibération du conseil municipal et le
maire ne peut refuser de désigner la personne qui lui est présentée dès lors que celle-ci est de

nationalité française, qu'elle jouit de ses droits civiques et poiitiques et qu'elle est inscrite sur la tiste
électorale de ta commune intéressée (art. R. 132, R. 134, R. 271).

le maire doit accuser réception de la désignation de son remplaçant au député, au sénateur, au

conseiller régional, au conseiller à f'Assembtée de Corse, au conseiller à l'Assemblée de Guyane, au

conseiller de la collectivité européenne d'Alsace, au conseiller départemental, au conseiller

métropoiitain de Lyon, au représentant à l'Assemblée de la Polynésie française, et notifier cette
désignation au préfet ou au haut-commissaire dans les vîngt-quatre heures en application des articfes

R. 134 et R. 274.

les remplaçants, qui sont considérés comme délégués de droit, ne se substituent aux élus municipaux
que le Jour de l'étectîon des sénateurs et non lors de la désignation des délégués, les remplaçants ne
participent donc pas à ('élection des délégués des conseils municipaux.

4.3.2. Désignation du rempîaçant par le président du conse/7 départemental

Le conseitler départemental également député, sénateur ou conseiller régional doit présenter au

président du conseil départemental un remplaçant (art. L. 282) qui est désigné préalablement à
l'élection des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants (art. R. 130-1), soit avant le

vendredi 5 juin 2026, par !e président du conseil départemental (art, L 282).

4,3.3. Désignation du remplaçant par Se président d'une autre assembSée défibérante

Un conseiller régional, un membre des assemblées de Corse ou de Guyane, un conseiller de ia

collectivité européenne cTAIsace, un représentant à l'Assemblée de la Polynésie française également
député ou sénateur, doit présenter un remplaçant qui doit alors être désigné préalablement à
l'élection des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants (art. R. 130-1, R. 274), soit avant
ie vendredi 5 juin 2026, selon le cas par le président du conseil régional, le président de ('assemblée
de Corse, de Guyane ou de la Polynésie française (art. L. 282, L. -444).

Dans les cas évoqués aux 4.1.8 et 4.1.9, le code éiectoral n'exige aucune condition d'înscription sur les

listes électorales. Le remplaçant doit, en revanche, être de nationalité française et jouir de ses droits

civiques et politiques (art. R. 132,1ef alinéa).
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/ 5. Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants

5.1 Candidature

5- 7. ï Conditions à remplir

Pour être délégué ou suppléant, il faut avoir la nationalité française (art. L.0.286-1) et ne pas être privé
de ses droits civiques et politiques par une décision devenue exécutoire (art R. 132). En outre, seuls
peuvent être élus délégués ou suppléants d'un conseil municjpaf les conseillers municipaux et les
électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune intéressée (art. R. 132, cf. point 2.2).

Les conditions d'éligîbifité s'apprécient par rapport à fa date de ^élection des délégués et suppléants.

Les députés, les sénateurs, les conseillers régionaux, les conseillers à l'Assemblée de Corse, les
conseillers à f'Assemblée de Guyane/ les conseillers de la coffectivité européenne d'Alsace, les
conseillers départementaux/ (es conseilfers métropofitains de Lyon, les représentants à l'Assembfée

de fa Polynésie française qui sont membres de droit du collège sénatorial ne peuvent pas être désignés
par les conseils municipaux dans iesquels ils siégeraient également (art L.287,L. 445,cf. point 4.3).

les militaires en position d'activité ne peuvent pas non plus être désignés délégués ou suppléants (art.
L. 287-1).

Aucune disposition n'impose que les candidats aux fonctions de défégué ou de suppléant soient

présents au moment de leur élection (art. R. 145).

Désignation et élection des délégués :

Dans les communes de moins de 9 000 habitants, les délégués sont élus par et parmi fes conseillers
municipaux de la commune concernée (art. L. 284).

Dans les communes de 9 000 habitants et plus/ tous les conseillers municipaux sont délégués de droit

(art. L. 285).

Dans les communes de plus de 30000 habitants, outre les délégués de droit, les délégués

supplémentaires sont élus par le conseil municipal parmi les électeurs inscrits sur la liste électorale de
la commune concernée (art. L. 28S et R. 132,2e alinéa).

Dans les communes nouvelles dans lesquelles il est fait application du l ou du III de l'artîcie L. 290-2,

les délégués sont désignés parmî les membres du conseil municipal. Les délégués supptémentaîres
sont désignés parmi les membres du conseil municipal et tes électeurs de la commune.

S'agissant des communes fusionnées, il convient de se reporter à l'annexe 3.

Élection des suppléants :

Dans les communes de moins de 1000 habitants/ les suppléants sont membres du conseil municipal.
Si le nombre de délégués et suppléants est supérieur au nombre de conseiffers municipaux, (es
suppléants peuvent être élus parmi tes électeurs inscrits sur (es listes éfectorafes de ta commune (art.
L. 286).

Dans ies communes de 1000 habitants et plus, les suppléants sont élus parmi les conseillers
municipaux et les électeurs inscrits sur (es listes éiectorales de ta commune (art R. 132).

5.1.2 Modalités de candidature dans les communes de moins de 1000 habitants

Dans ces communes, (e dépôt d'une déclaration de candidature n'est pas prévu, tes candidats

peuvent toutefois faire connaître aux membres du conseil municipal leur souhait d'être désigné

délégué ou suppléant.
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En application de l'article l. 288, les candidats aux fonctions de délégué et les candidats aux fonctions

de suppléant peuvent se présenter :

soit isolément;

soit sur une candidature groupée complète ;

soit sur une candidature groupée incomplète,

Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées.

Les élections des délégués et des suppléants étant distinctes, elles font l'objet de candidatures
distinctes. Une candidature groupée ne peut donc pas regrouper des candidats au mandat de délégué
et des candidats au mandat de suppléant.

la circonstance qu'une personne ne se soit pas portée candidate ne fait pas obstacle à son élection

si elle obtient (e nombre de suffrages requis.

5.1.3 Déctaration de candidature dans /es communes de Ï 000 habftsnts et plus

a) Conditions liées à ta candidature

L'élection des délégués et des suppléants a lieu simultanément sur une même liste (art. L. 289). les
candidats se présentent donc globalement et non pas spécifiquement à ^élection de délégué ou de
suppléant.

Tout conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de candidats
aux fonctions de délégués (ou délégués supplémentaires) et de suppléants. Aucune personne
extérieure au conseil municipal ne peut présenter de candidats.

Les listes peuvent être complètes (nombre de délégués ou délégués supplémentaires s'il y en a à élire
+ nombre de suppléants à é(ire) ou incomplètes (art. l. 289 et R. 138).

Chaque liste de candidat aux fonctions de délégués (ou délégués supplémentaires) et de suppléants
doit être composée alternativement d'un candidat de chaque sexe (art. l. 289).

Les conseillers ne peuvent voter que pour une seule liste sans adjonction ni radiation de noms et sans

modification de Perdre de présentation des candidats (art. R. 138, 2e alinéa).

b) Contenu de la déclaration de candidature

La déclaration de candidature est rédigée sur papier libre. Elle doit contenir les mentions suivantes

(art. R. 137);

le titre de la liste présentée : chaque (îste doit se présenter sous une dénomination qui lui est
propre afin qu'il n'existe pas de confusion possible, le choix du nom de la liste n'est cependant

pas un motif de rejet de la candidature ;

les nom, prénoms, sexe, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation

des candidats.

Dans les communes de 1 000 à 8999 habitants. 15 délégués et 5 suppléants étant à élire au plus, les
listes comprennent au plus 20 candidats (art. L. 284).

Dans les connmunes de 9000 à 30 799 habitants, tes listes ne comprennent que des candidats aux

fonctions de suppléant (art. L. 285), tous les membres du conseil municipal étant délégués de droit8.

8 Exception pour les communes nouvelles dans lesquelies il est fait application du 111 de t'articte L. 290-2, les tistes peuvent

comprendre des candidats aux fonctions de délégués.
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Dans les communes de 30 800 habitants et plus, les listes comprennent des candidats ayant vocation

à être élus soit délégués supplémentaires, soit suppléants9.

e) ModaHtés de dépôt

les listes de candidats doivent être déposées auprès du maire aux date et heure fixées pour la séance
au cours de laquelle ie conseil est appelé à élire les délégués et suppléants. Elles peuvent être déposées
jusqu'à l'ouverture du scrutin (art. R. 137). Aucun autre mode de déclaration de candidature,

notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie électronique n'est admis. Le dépôt

d'une liste de candidats peut se matérialiser par te seul dépôt de builetins de vote comprenant les

mentions indiquées au b) ci-dessus.

d) Contrôle des déclarations de candidature

Aucune disposition ne prévoit de contrôle des déclarations de candidature par le maire ou les
membres du bureau électoral. Seules (es candidatures déposées hors délai ou par des personnes
autres que des conseillers municipaux peuvent être refusées par ceux-ci. Dans le cas où une

déclaration de candidature ne remplirait pas les conditions énoncées ci-dessus, un recours contre

l'élection des candidats contestés peut être présenté devant le tribunal administratif (cf. point 7).

e) Retrait de candidature

Aucune disposition nlnterdit à une personne figurant sur une liste de candidats ou à une liste
compfète de retirer sa candidature. Toutefois, seuls fes retraits qui interviennent avant ('ouverture du

scrutin sont acceptés par le maire.

5.2 Opérations de désignation des délégués et suppléants

l/élection des délégués et des suppléants est une délibération de droit commun du conseil municipal.
La réunion du conseil municipal obéit donc aux règles fixées par ies articles L. 2121-15, l. 2121-16,
L. 2121-17, L. 2121-18, L. 2121-26 et L. 2122-17 du CGCT et aux principes exposés ci-après.

5.2.1. Régies de quorum

le conseil municipal n'est en mesure de délibérer valabfement que si la majorité des membres en
exercice est présente (art. L. 2121-17 du CGCT).

S/agissant de la notion de membres en exercice, il s'agit des conseillers municipaux proclamés élus qui

n'ont pas perdu cette qualité. L'effectif légal du conseil ne doit donc pas être pris en compte pour te
calcul du quorum.

Les conseilters municipaux ressortissants d'un autre État membre de l'Union européenne, qui ne

peuvent participer à l'élection des délégués et suppléants (art. L.O. 286-1), ne doivent pas être pris en
compte pour fe calcul du quorum. Dans les communes de moins de 9 000 habitants où ces conseillers

ne sont pas remplacés (art. L.O. 286-2), il ne doit donc pas être tenu compte de ces conseillers dans

le calcul de ta majorité des membres en exercice.

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, lorsque ces conseillers sont remplacés en application

de l'artide 1.0.286-2, leurs remplaçants sont pris en compte dans fe calcul de la majorité des membres
en exercice.

le départ de conseilfers après ('ouverture du scrutin est sans influence sur la régularité de f'élection,
même si le quorum n'est plus atteint.

9 Exception pour fes communes nouvelles dans lesquelles if est fait appticatîon du Hl de l'articîe L, 290-2, les listes peuvent

comprendre des candidats aux fonctions de délégués de droit.
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Dans le cas où le quorum n'est pas atteint lors de la séance du vendredi 5 juin 2026, le maire ou son

remplaçant doit, à t'issue même de la séance, adresser une nouvelle convocation aux conseillers

municipaux dans les formes prévues par l'article L. 2121-17 du CGCT à trois jours au moins d'întervalle.
le report de cette séance doit toutefois rester exceptionnel et toutes les mesures doivent donc être

prises par le maire pour que les élus soient présents le vendredi 5 juin 2026 et que le quorum soit ainsi
atteint S'i! ne l'était pas, le conseil municipal devra se réunir le mardi 9 juin 2026, en application des
dispositions de l'article L. 2121-17 du CGCT.

Lors de cette nouvelle réunion, le conseil municipal pourra alors valablement délibérer sans condition

de quorum, quel que soit te nombre de conseillers présents. Les maires doivent communiquer

immédiatement au préfet ou au haut-commissaire tes résultats de l'élection (voir point 4.1.1).

Enfin/ dans le cas où un conseil municipal ne se réunirait pas ou refuserait de procéder à cette
désignation après s'être réuni, la commune n'aurait pas de représentation au collège électoral ou,
pour les communes de 9 000 habitants et plus/ ne serait représentée que par les conseillers délégués
de droit. Dans ies deux cas, cette situation serait sans conséquence sur ta validité de l'étection

correspondante des sénateurs.

5.2.2. Constitution du bureau éiectoraS

Le bureau électoral est composé le jour du scrutin.

11 est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans l'ordre du
tableau (art. R. 133).

Il comprend en outre :

les deux membres du conseil municipal tes plus âgés présents à l'ouverture du scrutin ;

les deux membres du conseil municipal les plus Jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

Le bureau attribue successivement fes mandats de délégués et de suppléants élus et procède à la
proclamation des candidats élus. it détermine également le quotient électoral utilisé pour la
désignation des délégués dans les communes de plus de 1000 habitants (art R. 140)

5.2.3. Pouvoir

Un conseiller municipal empêché cTassister à la réunion peut donner pouvoir écrit à un autre conseiller

municipal de son choix de voter en son nom. Chaque conseiller municipal ne peut être titulaire que

d'un seul pouvoir (art. L. 288 et L. 289). Dans te cas où un conseiller municipal aurait reçu plusieurs

pouvoirs, seul le pouvoir établi en premier est valable.

Le pouvoir donné est toujours révocable y compris le jour du scrutin. Le vote personnel du conseiller

qui a donné pouvoir est valable s'il est intervenu avant ta participation du conseiller municipal qui a

reçu pouvoir. Dans ce cas, te conseiller municipal ayant reçu pouvoir ne peut plus voter pour la

personne qui l'a préalablement mandaté.

5.2.4. Déroulement du vote

Le vote se fait sans débat au scrutin secret (art. R. 133). La communication du nom des candidats faite

par le maire à ('ouverture de la séance ne constitue pas un débat.

le scrutin est ouvert à i'heure fixée par le maire. Cette heure doit être immédiatement mentionnée

au procès-verbal des opérations électorales (cf. point 5.3.3).

Le vote peut avoir lieu sous enveloppe mais ce n'est pas une obligation si le ptiage du bulletin permet

de conserver le secret du vote. En ('absence d'enveloppe, les bulletins doivent être établis sur papier

btanc d'un modèle uniforme fourni par la commune pour préserver le secret du vote. Le bureau

électoral, constitué dès l'ouverture du scrutin, se prononce provisoirement sur les difficultés qui
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apparaîtraient dans le déroulement du scrutin. Ses décisions sont motivées et consignées dans le

procès-verbai, les pièces qui s'y rapportent y sont annexées après avoir été paraphées par les
membres du bureau.

Le secrétaire de séance (art. L. 2121-15 du CGCT) assure la rédaction du procès-verbal ; il peut prendre
part aux délibérations du bureau électoral. Si le conseil municipal désigne des auxiliaires à ce ou ces
secrétaires, pris en dehors de ses membres, les auxiliaires ne participent pas aux délibérations.

Pendant toute la durée des opérations de vote, le procès-verbai est tenu à (a disposition des membres

du bureau électoral et des conseillers municipaux qui peuvent y mentionner des observations ou

réclamations portant sur la régularité de i'élection (art. R. 143).

Dès que le président du bureau électoral a déclaré le scrutin clos, les votes sont dépouillés par les
membres du bureau électoral en présence des conseiliers municipaux.

Le bureau électoral procède immédiatement au recensement des bulletins. Il détermine le nombre

des suffrages exprimés, en déduisant du nombre total des bulletins le nombre des bulletins blancs et
le nombre de bulletins nuls.

5.2.5. Règles de validité des suffrages

Les bulletins manuscrits sont valables dès iors qu'ils contiennent une désignation suffisante/ que le
modèle utilisé garantit le secret du vote et que tes votants ne s'y sont pas fait connaître.

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les conseillers ne peuvent voter que pour une seule

fiste, sans adjonction ni radiation de noms et sans modification de l'ordre de présentation des

candidats. La liste figurant sur le bulletin de vote peut être incomplète.

Dans le cas où plus de 200 mandats (délégués + suppléants) sont à pourvoir, y compris si le nombre
de candidats présentés sur la liste est inférieur, les buiietins ne doivent comporter que le titre de la
liste et le nom du candidat tête de liste (art. R. 138). La liste complète des candidats doit en revanche
être affichée dans ta salle de vote.

Tout bulletin ne répondant pas à ces prescriptions est nul (art. R. 138).

S.2.6. Refus d'exerdce de son mandat par un élu su cours de la séance

Les délégués élus, les délégués supplémentaires et les suppléants présents doivent faire part de leur
refus éventuel d'exercer leur mandat par oral ou par écrit au bureau électoral immédiatement après

fa proclamation de leur élection avant que la séance ne soit tevée, faute de quoi ils sont réputés avoir
accepté ce mandat.

Il n'est pas nécessaire que le président du bureau électoral demande systématiquement aux nouveaux

élus slfs acceptent leur mandat à l'issue de leur élection.

a) Dans les communes de moins de 1000 habitants

En cas de refus des délégués d'exercer leurs fonctions, il convient de procéder à ('élection de
nouveaux délégués avant de procéder à la désignation des suppléants. !) s'agit dans ce cas d'une
nouvelle élection où le nombre de délégués à élire est égal au nombre de refus.

En cas de refus porté à la connaissance du président du bureau électoral après ie début de l'élection

des suppléants, les règles relatives aux refus postérieurs à la séance sont applicables {cf. point 5.4).

Il convient de la même manière de procéder à une nouvelle élection des suppléants qui refuseraient
d'exercer leur mandat.
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b) Dans (es communes de 1 000 à 8 999 habitants

En cas de refus d'un délégué d'exercer son mandat, c'est le suppléant de ta même liste venant

immédiatement après fe dernier délégué élu qui est appelé à le remplacer (art. L. 289) et il est procédé
à de nouvelles proclamations dans l'ordre de la liste. Ainsi, à la suite du refus d'un délégué; le premier

suppléant de la même liste devient délégué et le premier candidat non étu de cette iiste devient
suppléant.

e) Dans les communes de 9 000 habitants et plus

Aucune disposition ne prévoit que les délégués de droit puissent refuser leur mandat. Ils peuvent être
remplacés par un suppléant uniquement en cas d'empêchement (cf. point 6.2.1).

En cas de refus d'un suppléant d'exercer sa fonction, le premier candidat non élu de la même liste

devient suppléant.

Dans les communes de 30 800 habitants et plus, à la suite du refus d'un délégué supplémentaire, le
premier suppléant de ta même liste devient délégué supplémentaire et le premier candidat non élu
de ta liste devient suppléant.

5.3 Proclamation des résultats et établissement du procès-verbal

5.3.1. Prodamation des résultats

Dans les communes de moins de 1000 habitants, la proclamation des résultats de i'électîon des

délégués et des suppléants a lieu séparément et à l'issue de chacun de ces deux scrutins.

Il est rappelé que les suppléants sont proclamés élus dans l'ordre de leur classement et non en
fonction de ('ordre de leur présentation sur la liste (en cas de candidature froupée) des candidats.

leur classement est déterminé par ('ancienneté de leur élection (élection au premier ou au second

tour), et pour les suppléants élus à l'issue d'un même tour de scrutin, par le nombre de voix obtenues

et enfin en cas d'égalité de voix, par l'âge des candidats (le plus âgé étant élu).

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, tes sièges attribués à chaque liste sont calculés d'abord

pour les fonctions de délégués puis, par un second calcul, (cf. point 3.2) pour les suppléants. Aussi, les

proclamations de t'élection des délégués (communes de moins de 9000 habitants), des délégués

supplémentaires (communes de 30 800 habitants et plus) et des suppléants se font de façon distincte
dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d'entre elles, dans
l'ordre de présentation des candidats.

Si par exemple une tiste a obtenu 10 mandats de délégués, le bureau électoral devra proclamer élus
délégués tes 10 premiers candidats de la liste. Si cette liste obtient également 3 fonctions de

suppléants, te bureau électoral, après la proclamation de tous les délégués élus de toutes les listes,
proclamera élus suppléants les 3 candidats suivants (du 11e ou 13e) de la même !iste.

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués
et de suppléants supérieur au nombre de membres de la iiste n'ayant pas refusé leurs fonctions, les
mandats non pourvus restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.

5.3.2. Choix par /es défégués de droit de ta Hste sur faqueHe seront désignés ieurs suppléants éventuels

Dans les communes de 9 000 habitants et pius. où les conseiliers municipaux sont délégués de droit,
les conseillers municipaux présents doivent faire connaître au bureau électoral, te jour même de

l'élection/ avant que la séance ne soît levée, la fiste sur laquelle seront désignés les suppléants qui, en

cas d'empêchement, ies remplaceront.
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Si le conseiller municipal a égatement fa qualité de député, sénateur, conseiller régional, conseiller à
l'Assemblée de Corse, conseiller à FAssemblée de Guyane, conseiller de ta collectivité européenne

d'Alsace/ conseiller départemental, conseiller métropolitain de Lyon, représentant à ('Assemblée de
ta Polynésie française, son remplaçant désignera selon les mêmes modalités la liste sur laqueîfe sera

désigné son suppléant.

Les conseillers municipaux qui prévoiraient d'être absents le jour de la désignation des délégués par
le conseil municipal doivent également faire connaître au maire dans les meilleurs délais ta liste sur

laquelle seront désignés les suppléants qui les remplaceront.

5.3.3. Etablissement du procès-verbal (art. ft. 143 et R. 144)

Le procès-verbal des opérations électorales comporte les mentions suivantes :

1. l'effectif légal du conseif munîcipa! ;

2. (e nombre des conseillers municipaux en exercice ;

3. le nombre des conseillers présents à l'ouverture du scrutin ;

4. le nombre de votants (enveloppes ou bulletins trouvés dans l'urne) ;

5. fe nombre de suffrages exprimés ;

6. le nombre de bulletins blancs ;

7. le nombre de bulletins nuts ;

8. le nombre de suffrages recueillis par chaque candidat dans les communes de moins de

1 000 habitants ou par chaque liste ctans les communes de 1000 habitants et plus ;

9. (es noms des personnes proclamées élues dans leur ordre de classement.

Le procès-verbal mentionne également l'acceptation ou le refus de leurs fonctions par les délégués,

délégués supplémentaires et suppléants présents ainsi que, le cas échéant, les observations
éventuelles des membres du conseil municipal sur la régularité de f'élection (art. R. 143).

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, un exemplaire de chaque liste de candidats doit être

annexé au procès-verbal.

Dans les communes de 9 000 habitants et ptus, le procès-verbal doit également mentionner la liste

choisie par tes délégués de droit présents à la séance sur faquelle seront désignés, le cas échéant, leurs

suppléants.

il est recommandé d'utiliser les modèles de procès-verbaux et d'annexes établis par le ministère de

l'fntérieur qui seront mis en ligne sur la plateforme Résana du bureau des élections politiques et
diffusés aux mairies par les soins des préfectures ou du haut-commissarîat

Le procès-verbat est dressé publiquement et établi en trois exemplaires, qui sont arrêtés et signés par
le maire ou son rempfaçantf les autres membres du bureau électoral et le secrétaire de fa séance. Un

exemplaire est affiché aussitôt à la porte de fa mairie (art. R. 144). Le deuxième exemplaire est versé
aux archives de la mairie.

Le troisième exemplaire du procès-verbal est transmis immédiatement avec ies bulletins déclarés nuls
ou contestés et tes bulletins blancs (art. R. 144) au préfet ou au haut-commissaire. II appartient à celui-

ci de préciser aux maires les conditions dans lesquelles doivent être transmis tes résultats, sachant que

le tableau des électeurs sénatoriaux doit être établi par le préfet ou le haut-commissaîre et rendu

publie au plus tard le septième jour suivant l'élection des délégués et de leurs suppléants soit le
vendredi 12 juin 2026 (art. R. 146).
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Le procès-verbal est consultable par toute personne qui en fait ta demande dans les conditions

prévues par t'artide L. 311-1 du code des relations entre le publie et l'administration dans sa rédaction
résultant de la toi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 et les articles suivants.

Les résultats de l'éfection doivent être transcrits sur le registre des délibérations du conseil municipal

signé par le maire et le ou les secrétaires de séance (art. L. 2121-23 du CGCT).

Dans la mesure où l'élection des délégués est une délibération de nature électorate, les règles relatives
à sa transmission et à son contentieux sont régies par les dispositions du code électoral10. Ainsi, la

transmission de la délibération du conseil municipal au préfet doit se faire de manière concomitante
à celle des procès-verbaux et de manière non-dématérialisée.

5.4 Refus des élus d'exercer leur mandat postérieurement à la clôture de fa séance

Dans les vingt-quatre heures, le maire doit notifier leur élection aux élus qui n'étaient pas présents à

la séance, notamment aux électeurs de la commune élus suppléants ou délégués supplémentaires,

par tout moyen susceptible de faire foi (courrier recommandé avec accusé de réception/ remise en

mains propres contre décharge), l! doit également les aviser qu'ils disposent d'un délai d'un jour franc
à compter du jour de la notification pour refuser éventuellement leurs fonctions et en avertir le préfet

ou te haut-commissaire (art. R- 145). Dans ce même délai d'un jour franc, les élus concernés doivent

également informer le maire de leur refus afin qu'il modifie la fiste des délégués.

Un Jour franc est un jour calendaire complet (de zéro heure à minuit) : t'élu doit donc signifier son
refus au préfet ou au haut-commissaire et au maire au plus tard à minuit te lendemain de la notification

qui iui est faite. Dans fe cas où le délai expire normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié,
il est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant (art. R. 25-2 du code électoral et art. 642 du code

de procédure civile). Si la notification a lieu ie vendredi 5 juin 2026, te refus doit être signifié au plus
tard le lundi Sjuin 2026 à minuit. Si, à l'expiratîon de ce délai, le préfet ou le haut-commissaire n'a pas
été informé, i'élu est réputé avoir accepté sa désignation.

Les délégués élus et les délégués supplémentaires qui refuseraient d'exercer leur mandat
postérieurement à la clôture de la séance pourront être remplacés par des suppléants. En revanche/
des suppléants qui exprimeraient leur refus après la clôture de la séance ne pourront pas être
remplacés dans la liste des suppléants, leur nom sera rayé par le maire de ta tiste des suppléants et
le mandat de suppléant correspondant restera vacant.

5.5 Appel au suppléant avant rétablissement du tableau des électeurs sénatoriaux

En cas de refus des fonctions de délégué intervenu postérieurement à ta séance cTélection, t! est fait
appel à un suppléant dans les conditions suivantes :

Dans les communes de moins de 1 000 habitants/ le maire porte d'offtce sur la liste des

délégués te premier des suppléants dans t'ordre de classement (cf. point 2.1),
indépendamment de t'éventuet ordre des listes de candidats qui ont pu se présenter;

Dans (es communes de 1 000 habitants et ptus, le maire porte d'offîce sur la liste des délégués

élus le premier des suppléants appartenant à la même liste. En cas d'empêchement d'un

délégué de droit, le maire porte d'offîce sur la liste des délégués te premier des supptéants

appartenant à ta liste à laquelle le délégué de droit empêché s'était rattaché (cf. point 5.3.2);

Dans toutes les communes, le nouveau délégué est rayé de )a liste des suppléants. Il appartient

au maire de lui notifier sans délai sa désignation en tant que délégué et d'informer le préfet

' CE, 16 février 2004, n° 253334.
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ou ie haut-commissaire, dans tes meilleurs délais, qu'il a procédé au rempîacement d'un

délégué ou de l'impossibilité de procéder au remplacement faute de suppléant

S'it n'y a plus de suppléants en nombre suffisant pour remplacer les délégués, ces délégués ne sont
pas remplacés, sauf en cas d'organisation de nouvelles élections dans les seuls cas prévus aux articles

L. 291 et L. 293 (cf. point 5.6). De même, II appartient au maire d'informer le préfet ou le haut-

commissaire de cette situation, dans les meitteurs délais.

5.6 Cas où il est nécessaire de procéder à de nouvelles élections

Dans ('hypothèse où le refus des délégués élus, des délégués supplémentaires ou des suppléants
épuiserait la liste des délégués. de sorte que la commune n'aurait plus aucun délégué pour participer
à ('élection des sénateurs, il y a lieu d'organiser de nouvelles élections (art. L. 291).

En cas d'annufation des élections des délégués (ou délégués supplémentaires) dans leur ensemble ou
si, par suite d'une annulation partielle, le tableau des suppléants se trouve épuisé et la iiste des
délégués (ou délégués supplémentaires) incomplète, il y a lieu d'organiser de nouvelles élections pour
compléter le tableau (art. L. 293 et R. 148). En revanche, il n'est pas pourvu au remplacement des

suppléants d'une commune de moins de 1 000 habitants dont l'élection serait annulée (art. R.148).

Il appartient au préfet ou au haut-commîssaire de fixer par arrêté la date de nouvelles élections, la
publication de cet arrêté doit intervenir trois Jours francs avant la date du nouveau scrutin. Cet arrêté

tient lieu de convocation du conseil municipal. Conformément à l'article R. 148, il est affiché à la porte
de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal par les soins du maire, qui précise le
lieu de la réunion, ainsi que son heure, si elle n'est pas fixée dans l'arrêté. Ce nouveau scrutin se

déroule selon les mêmes modalités que celles du scrutin initial.

6. Tableau des électeurs sénatoriaux et remplacement des détéeués empêchés

6.1 Etablissement du tableau des électeurs sénatoriaux

Il appartient au préfet ou au haut-commissaîre de dresser le tableau des électeurs sénatoriaux du

département ou de la collectivité et de le rendre publie par les moyens habituels et tout autre qu'il
estimera utile (communiqué de presse, ...) dans les sept Jours suivant l'éfection des délégués fixée je

vendredi S juin 2026 (art. R. 146).

la présentation de ce tableau est laissée à la libre appréciation du préfet ou du haut-commissaire,
bien qu'il soit recommandé que ce tableau prenne la forme d'un arrêté préfectoral.

Compte tenu des possibles transmissions des noms au-delà du 5 juin 2026 en cas d'absence de

quorum, il est recommandé de publier ce tableau fe dernier jour de ce délai, soit le vendredi 12 juin
2026, le cas échéant après avoir recueilli les dernières désignations auprès des communes concernées.

En cas d'électîon de délégués et de suppléants après cette date, notamment à la suite d'une
annulation de précédentes désignations par te tribunal administratif (art. L. 293) ou d'épuisement de
la liste des délégués (art. L. 291), un tableau complémentaire devra être établi et rendu publie dans
les sept jours suivant cette nouvelle désignation.

le tableau mentionne les nom et prénoms des membres du collège électoral sénatorial groupés sous
quatre rubriques :
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1. députés et sénateurs ;

2. conseillers régionaux, conseillers de ('Assemblée de Corse, conseillers à rassemblée de

Guyane, membres de f'assembtée de la Polynésie française et membres de rassemblée

territoriale des îles Wallis-et-Futuna ;

3. conseillers départementaux, conseillers d'Atsace et conseilfers métropolitains de Lyon ;

4. délégués des conseils municipaux ou des suppléants de ces détégués.

la rubrique 4 est établie dans ('ordre alphabétique des communes. Chaque commune sera elle-même

subdivisée en :

a) délégués de droit ou délégués élus ;

b) délégués supplémentaires ()e cas échéant) ;

e) délégués suppléants.

Pour mémoire/ lors de ('établissement du tableau, il est important que les suppléants soient

correctement ordonnés. En effet, ('ordre de classement des suppléants détermine l'ordre dans lequel

it sera fait appel à eux au fur et à mesure des éventuels refus ou démissions des titulaires.

le nom du remplaçant d'un député/ d'un sénateur, d'un conseiller régional, d'un conseiller à

['Assemblée de Corse, d'un conseiller à ('assemblée de Guyane, d'un conseiller départemental, d'un

conseiller métropolitain de Lyon, d'un membre de rassemblée de la Polynésie française (cf. point 4.1.7
à 4.1.9.) est indiqué, suivi de ta mention : « remplaçant de ,... », puis du nom de la personnalité qu'il

remplace.

Le tableau doit être communiqué au maire de chaque commune ainsi qu'à toute personne qui en fait

la demande dans les conditions prévues par les articles L. 311-1 et suivants du code des relations entre

le publie et ("administration. Il doit également être mis en ligne sur le site Internet de la préfecture ou

du haut-commissariat.

Au cas où le préfet ou le haut-commissaîre constate des irrégularités ou des erreurs de calcul

affectant la désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants/ il ne doit pas
modifier unilatératement le tableau des électeurs sénatoriaux. Les délégués et les suppléants élus par
les conseits municipaux doivent ainsi être mentionnés tels qu'ils figurent sur les procès-verbaux

transmis par les communes, leur élection peut être contestée devant le tribunal administratif (cf.

point 7) qui est seul compétent pour statuer sur les demandes d'annulation et de rectification.

Le préfet ou fe haut-commissaire peut cependant corriger/ sans intervention du tribunal administratif/

les erreurs purement matérielles (par exemple, l'orthographe d'un nom), non liées à la désignation des

délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants, figurant sur les procès-verbaux transmis par

les communes.

le tableau des électeurs sénatoriaux vise essentiellement à faire connaître les résultats des élections

des délégués et de leurs suppféants tels qu'ils figurent sur les procès-verbaux, et à faire courir le délai
de recours contre ces élections (cf. point 7.1). Une fois publié, ce tableau ne peut plus faire l'obiet de
modifications, sauf pour tenir compte des décisions du tribunal administratif statuant sur les recours

formés contre ce dernier et des nouvelles élections des délégués et des suppléants en découlant. Les

remplacements seront pris en compte fors de rétablissement de la lîste électorale sénatoriale utilisée
lors du scrutin (cf. point 6.2).
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6.2 Remplacement des délégués après rétablissement du tableau des électeurs sénatoriaux

Le remplacement des délégués, élus et de droit, ne peut intervenir postérieurement à rétablissement
du tableau des électeurs sénatoriaux que par suite de décès. de perte des droits civiques et politiques,

d'empêchement majeur ou de cessation des fonctions de conseiller municipal dans tes communes de

plus de 9 000 habitants.

Le remplacement des suppléants postérieurement à la clôture de la séance du conseil municipal
consacrée à l'élection des délégués n'est possible que lorsqu'il est procédé à de nouvelles élections
en application des articles L. 291 et L.293.

Les remplacements sont pris en compte au sein de fa liste électorale sénatoriale établie par le préfet
ou le haut-commissaire (art. R. 162). Cette liste comporte uniquement les membres du collège

sénatorial appelés à participer au scrutin du dimanche 27 septembre 2026.

Elle est établie dès que le tribunal administratif s'est prononcé sur les recours éventuels contre te

tableau des électeurs sénatoriaux et en cas de nouvelles élections de délégués et suppléants, dès que
ces élections sont devenues définitives. Le préfet ou le haut-commissaire peut modifier cette liste

jusqu'à la veille du scrutin sénatorial pour tenir compte des remplacements des délégués/ soit le

samedi 26 septembre 2026.

Si l'appel au suppléant intervient avant rétablissement définitif de la tiste des électeurs sénatoriaux/

le nom du nouveau délégué doit être porté sur cette liste par le préfet ou le haut-commissaîre.

Si l'appef au suppléant est postérieur à rétablissement de la liste des électeurs sénatoriaux, il

appartient au premier suppléant de présenter le jour de t'élection des sénateurs une lettre du délégué
empêché indiquant les raisons pour lesquelles il se trouve empêché. Les motifs d'empêchement sont
ceux énumérés à t'article R. 162. Cette demande doit être établie par des justificatifs (cf. point 6.2.1).
l! revient alors au bureau du collège électoral d'autoriser ou non le suppléant à voter en vertu des

pouvoirs que lui confère le dernier alinéa de l'article R. 166. La demande et les justificatifs sont annexés

au procès-verbal des opérations électorales.

6.2.1. Cas de /'empêchement d'un déSêgué

En cas d'empêchement d'un délégué, celui-ci est remplacé par un suppléant pour participer à

t'élection des sénateurs. Les suppléants ne sont pas choisis par tes délégués/ ils doivent
obligatoirement être désignés dans t'ordre du tableau des délégués.

En application de l'artide R. 162, le délégué peut seulement invoquer un empêchement
majeur résultant :

d'une obligation professionnelle ;

d'un handicap ;

d'une raison de santé ;

de ('assistance apportée à une personne malade ou infirme ;

de son placement en détention provisoire ou de f'exécution d'une peine privative de liberté
n'entraînant pas une incapacité électorale.

[/empêchement doit être établi par des justificatifs10. Les motifs de convenances personnelles (par
exemple/ le souhait d'être présent à une manifestation locale ou à une réunion de famille te jour de

1<ÏCons. const.. 19 décembre 2002, Sénat, Haute-Saône.
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l'élection des sénateurs) ne constituent pas un empêchement et ne permettent donc pas le

remplacement du déîégué par un suppléant.

Le délégué empêché doit adresser au maire sa demande écrite ainsi que les justificatifs permettant
d'étabiir )a réalité de ('empêchement. Le maire transmet la demande et les justificatifs, ainsi que son
avis au préfet ou au haut-commissaire.

Si ces justificatifs sont probants, le préfet ou te haut-commissaire procède au remplacement du
délégué empêché dans tes conditions précisées au point 5.5 et modifie en conséquence la liste des
électeurs sénatoriaux. Il notifie sa décision d'acceptation au délégué concerné pui$ en avise
immédiatement le maire et la personne appelée à remplacer !e délégué empêché.

Le préfet ou le haut-commissaire conserve la demande et les justificatifs qui pourront être fournis au

magistrat qui en fait la demande en cas de contentieux.

Si les motifs et tes documents produits par le délégué ne permettent pas d'établir l'empêchement et
que le délégué maintient sa demande de remplacement, ie préfet ou le haut-commissaire notifie, par

tout moyen, un refus motivé dans les plus brefs délais au délégué concerné ainsi qu'au maire.

Par ailleurs, lorsque le remplacement concerne le maire, ceM-cî doit adresser directement sa

demande de remplacement au préfet ou au haut-commissaîre, lequel au vu des justificatifs présentés

par ie maire modifiera fa liste des électeurs en conséquence ou au contraire refusera le remplacement.

Tout membre du collège électoral qui, sans cause (égttime, n'aura pas participé au scrutin est passible

d'une amende de 100 euros, ou de 12110 francs CFP, sur réquisitions du ministère publie (art. L. 318,

l. 447).

6.2.2. Cas de fa cessation de fonctions d'un conseillçr municipal

a) Communes de moins de 9 000 habitants

La qualité de délégué sénatorial découlant d'une élection, seuls !e décès ou la perte des droits civiques

et politiques entraînent la perte du mandat de délégué, l/appel au suppléant a alors lieu dans les
conditions précisées au point 5.5. En revanche, le délégué sénatori^ qui;, après avoir été élu délégué,
perdrait son mandat de conseiUer municipal (à la suite d^une démission par exemplei conserve sa
qualité de délégué sénatorial.

b) Communes de 9000 habitants et plus

Dans les communes de 9 000 habitants et plus, tous les conseitlers municipaux sont délégués de droit

(art. L. 285). La qualité de délégué sénatorial découle donc de celle de conseiller municipal. Ainsi, im
conseiller munîcîpat avant cessé ses fonctions foour cause par exemple de décès, dénnission d'office
ou volontaire, annulation de son élection) est remplacé par te premier candidat non élu de la liste sur
laquelle it a été élu conseiller municipal qui devient, par voie de conséquence, délégué de droit.

Le maire doit notifier ce remplacement à l'intéressé et au préfet ou au haut-commissaire dans les

meilleurs délais.

Il est rappelé que tous les conseillers municipaux étant délégués de droit, les sièges restants vacants
au sein d'un conseil municipal faute de suivant de liste ne donnent pas lieu à la désignation de
délégués pour remplacer les conseiMers manquants.

En Polynésie française, si un délégué élu décède ou est dans l'incapadté de participer à l'élection par
suite de maladie ou d'empêchement grave, son mandat de délégué est attribué, dans les communes

de moins de 9 000 habitants, au premier suppléant dans l'ordre de la tiste, dans tes communes de 9
000 habitants et plus, au suppléant de la même tiste dans l'ordre de présentation (R. 276).
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7. Contentieux relatif à la désignation des délégués et suppléants

7.1 Délais et voies de recours

L'élection des délégués des conseils municipaux et des suppléants peut être contestée devant le
tribunal administratif dans ies trois jours de la publication du tableau des électeurs sénatoriaux (art.
R. 147). Il appartient au préfet ou au haut-commissaire d'informer fe président du tribunal

administratif qu'il doit mettre en place un dispositif (horodatage, relevé de boîte aux lettres,
permanence, etc.) permettant de recueillir les recours déposés jusqu'au troisième jour suivant la

publication du tableau.

Les requérants sont invités à privilégier ('utilisation de Télérecours Citoyen pour le dépôt des recours
contre les opérations de désignation des délégués et de leurs suppléants.

La décision du tribunal administratif ne peut être contestée que devant te Conseil constitutionnel saisi
d'un recours contre l'étection d'un ou de plusieurs sénateurs (art. L. 292).

7.2 Requérants contre Félection des délégués et suppléants d'une commune

Conformément au second alinéa de l'artide L. 292, l'élection des délégués et des suppléants d'une
commune peut être contestée par le préfet ou fe haut-commissaire ou par les électeurs inscrits sur la

liste électorale de cette commune.

Le recours porte alors sur la délibération du conseil municipal qui a désigné les délégués et les
suppléants et le procès-verbal des opérations électorales et non sur le tableau, même si le recours
n'est recevable qu'à compter de la publication du tableau (art. L. 292 et R. 147).

Il vous appartient notamment de déférer au tribunal administratif les procès-verbaux comportant de

simples erreurs de calcul ou de retranscription des résultats afin de mettre en cohérence les suffrages

exprimés et les élus, ces manquements ayant une incidence sur la proclamation des délégués élus. les
observations inscrites sur te procès-verbal de l'élection des délégués (art. R. 143) ne constituent pas
des recours contre f'élection puisqu'elles ne sont pas présentées dans les trois jours de fa publication

du tableau (art. R. 147). Elles constituent uniquement des éléments susceptibles d'éclairer le Juge en
cas de recours.

7.3 Requérants contre le tableau des électeurs sénatoriaux

Conformément au premier alinéa de ('article l. 292, (e tableau des électeurs sénatoriaux peut être

contesté par tout membre du collège électoral sénatorial du département ou de fa collectivité
concerné, c'est-à-dire les députés, les sénateurs/ les conseiflers régionaux, les conseillers de

l'Assemblée de Corse, les conseillers à rassemblée de Guyane, les membres de rassemblée de ia
Poiynésie française, les membres de {'assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna (ou

éventuellement leurs remplaçants) et les délégués des conseils municipaux et leurs suppléants.

7.4 Procédure devant le tribunal administratif (art. R. 147)

Le président du tribunal administratif saisi d'un recours doit le notifier sans délai et par tous moyens
aux délégués dont l'élection ou hnscription au tableau est contestée et les inviter en même temps,

soit à déposer leurs observations écrites au greffe du tribunal avant la date de l'audience, soit à
présentera l'audience leurs observations orales.

La date et l'heure de ('audience sont indiquées sur la convocation.

Le tribunal administratif rend sa décision dans les trois jours à compter de l'enregistrement de la

réclamation et la notifie par tous moyens aux parties intéressées, ainsi qu'au préfet ou au

haut-commissaire qui en informe sans délai le maire de ta commune.
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Afin de garantir la notification des recours contre les opérations de désignation des délégués, et le
respect de la procédure contradictoire, les maires sont invités à recueillir les courriels des délégués
et à tes tenir à disposition du tribunal administratif.

7.5 Remplacement des délégués et des suppléants dont l'élection est annulée

En cas d'annulation de l'élection de délégués ou de suppléants par te tribunal administratif, le préfet
ou le haut-commissaire doit en aviser sans délai le maire et modifier en conséquence le tableau des

électeurs sénatoriaux, dès notification du jugement.

Dans les communes de moins de 1000 habitants, il est fait appel au premier suppléant dans ('ordre
de proclamation pour combler la vacance d'un mandat de délégué. Il n'est pas pourvu au

remplacement d'un suppléant dont l'élection serait annulée (art. R. 148, 1er alinéa).

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, il est fait appel au premier suppléant de la même liste
dans l'ordre de présentation pour combler la vacance d'un mandat de délégué ou de délégué

supplémentaire (art. R. 148).

Dans toutes les communes, en cas d'annulation des élections dans leur ensemble ou au cas où le

tableau des suppléants se trouvant épuisé, la liste des délégués demeure incomplète, il est procédé à
une nouvelle élection au jour fixé par arrêté préfectoral. La publication de cet arrêté, qui doit
intervenir trois jours francs avant la date du scrutin, tient lieu de convocation du conseil municipal. Il

est toutefois affiché à la porte de la mairie et notifié par écrit à tous les membres du conseil municipal
par les soins du maire, qui précise le lieu de la réunion ainsi que son heure, si elle n'a pas été fixée par
l'arrêté préfectoral (art. L. 293 et R. 148, second alinéa).

Un intervalle de six semaines au moins devant séparer l'élection des délégués des conseils municipaux

et de leurs suppléants de celle des sénateurs (art. L. 283), elte ne pourra être organisée au-delà du
dimanche 16 août 2026.

Un tableau complémentaire des électeurs des communes concernées devra être établi et rendu

public dans les sept jours qui suivent cette nouvelle élection (cf. point 6.1).

8. Dispositions financières

La désignation par les conseillers municipaux de leurs délégués constitue une délibération du conseil
municipal de droit commun. Les dépenses éventuelles qu'elle suppose sont prises en charge par

chaque commune. Le code électoral ne prévoit pas de remboursement ou de prise en charge par le

budget de l'État, qu'il s'agisse des feuilles de dépouillement, des tableaux indiquant le résultat des
votes ou des procès-verbaux de désignation.

c^

Laurent NUIMEZ
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LISTE DES DESTINATAIRES

Mesdames et Messieurs les préfets, hâuts'commîssaires et maires des départements et collectivités suivants

Ain
Aisne
Allier
Alpes-de-Haute-Provence

Hautes-Alpes

Atpes-Maritîmes
Ardèche
Ardennes

Ariège
Aube
Aude

Aveyron
Bouches-du-Rhône

Calvados

Cantal
Charente

Charente-Maritime

Cher
Corrèze

Corse-du-Sud

Haute-Corse

Côte-d'Or

Côtes-d'Armor

Creuse

Dordogne
Doubs

Drôme
Eure

Eure-et-Loir

Finistère
Gard
Haute-Garonne

Gers

Gironde

Hérault
Oie-et-Vilaine

Indre

Bas-Rhin

Haut-Rhin

Rhône (Métropole de Lyon incluse)
Haute-Saône

Saône-et-Loire

Sarthe
Savoie

Haute-Savoie

Seine-Maritime

Deux-Sèvres

Somme

Tarn
Tarn-et-Garonne

Va r

Vaucluse

Vendée
Vienne

Haute-Vienne

Vosges
Yo n ne

Territoire-de-Belfort

Guyane

Saint-Barthélemy
Saint-Martin

Wallis-et-Futuna

Polynésie française
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9. ANNEXE 1. Calendrier de Détection des délégués des conseils municioaux et de leurs suDDléants

Dates

27 mai 2026

Sans délai et au plus tan
le 3 juin 2026

Vendredi 5 Juin 2026

Ouverture du scrutin

Clôture de ta séance

Mardi 9juin 2026

Vendredi 12 juin 2026

Lundi 15 juin 2026

jeudi 18 juin 2026

Nature de l'opératîon

Date limite de réception par les maires de l'arrêté du
préfet ou du haut-commîssaire indiquant te nombre d<

délégués et de suppléants à élire et ie mode de scrutin
applicable à la commune.

Le maire notifie l'arrêté du préfet ou du haut"
commissaire ainsi que le lieu et l'heure de ta réunion de
désignation des délégués des conseils municipaux et dç

leurs suppléants.

ELECTION DES DÉLÉGUÉS DES CONSEILS MUNICIPAU3
ET DE LEURS SUPPLEANTS

Clôture du délai de dépôt des déclarations de

candidature aux fonctions de délégués et suppléants
auprès du bureau électoral dans les communes de 10OC

habitants et plus.

'ransmjssion du procès-verbal des opérations de vote ai

préfet ou au haut-commissaire.

Nouvelle élection des délégués des conseils municipaux

it de leurs suppléants dans l'hypothèse où ie quorum nç
serait pas atteint le Sjuin 2026.

Date limite de publication du tableau des électeurs
sénatoriaux.

3ate limite de dépôt des recours du préfet ou du haut-
commissaire et des électeurs de la commune contre

'éiection des délégués et suppléants et des recours des
membres du collège électoral sénatorial contre le

tableau des électeurs sénatoriaux devant le tribunal

administratif.

Délai limite de jugement des recours par le tribunal
administratif.

Référence

R. 131

R. 131

L 283
et décret de
convocation

R. 137

R. 144

L. 2121-17 du CGCT

R. 146

L. 292
et R. 147

R. 147
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10. ANNJIXE 2. Tableau relatif à ta désienatîon des déléeués des conseils _muniçiDaux_et de leurs suDpléants

Population municipale
(dernier chiffre

authentifié)

De 0 à 99 habitants

De 100 à 499 habitants

De 500 à 999 habitants

Effectif légal
du conseil
municipal

(L. 2121-2 du
CGCT)

7 (ou 5 ou 6
en application

du CGCT)

11 (ou 9 ou 10

en application
du L. 2121-2-1

du CGCT)

15 (ou 13 ou
14 en

application
du L. 2121-2-1

du CGCT)

Nombre de
délégués
titulaires

(L 284 et
L. 285)

1

3

Nombre de
délégués
t'itulaîres

supplémentaî
res (L. 285)

0

0

Nombre de
suppléants

(L. 286)

3

3

Mode
d'élection des

délégués
titulaires

Mode d'électîon des délégués suppléants

Election parmi les conseillers municipaux au scrutin majoritaire
à deux tours (majorité absolue au premier tour, relative au

second tour-L 288).

Elections des délégués titulaires distincte de celle des délégués
suppléants (L. 288).

Élection des délégués suppléants distincte de celle des
délégués titulaires. Si le nombre de conseillers municipaux est

insuffisant, les suppléants peuvent être élus parmi les électeurs
de la commune (L 286).
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De 1 000 a 1 499
habitants

De 1 500 à 2 499
habitants

De 2 500 à 3 499
habitants

15

19

23

De 3 500 à 4 999 !
habitants l

4.

De 5 000 à 8 999
habitants

De 9000 à 9999
habitants

De-10000 à 19 999

habitants

De 20 000 a 29 999
habitants

29

29

33

35

3

5

7

15

15

29*

33*

35*

0

0

0

0

0

0

0

0

3

3

4

5

5

8*

9*

9*

Les délégués titulaires et suppléants sont élus à partir des
mêmes listes parmi les conseillers municipaux ou les électeurs

de la commune au scrutin de iiste proportionnel à la plus forte

moyenne sans panachage ni vote préférentiel

(L. 289 et R. 132).

Tous les conseillers municipaux sont délégués de droit (L. 285).

Les délégués suppléants sont élus parmi les électeurs de la

commune au scrutin de liste proportionnel à la plus forte

moyenne sans panachage ni vote préférentiel

(L. 289 et R. 138 à R. 142).
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De 30 000 à 30 799
habitants

De 30 800 à 39 999
habitants

De 40 000 à 49 999
habitants

De 50 000 à 59 999
habitants

De 60 000 à 79 999
habitants

De 80 000 à 99 999
habitants

De 100 000 à 149 999
habitants

De 150 000 à 199 999
habitants

De 200 000 à 249 999
habitants

De 250 000 à 299 999
habitants

39

39

43

45

49

53

55

59

61

65

39*

39*

43*

45*

49*

53*

55*

59*

61*

65*

0

(Nombre
d'habitants -

30 000) / 800
Arrondi à

i'entier
inférieur

10*

(Nombre de
délégués de

droit + nombre

de délégués
supplémen-

taires - 5) / 5
Arrondi à

i "entier
supérieur

+

3

Fous les conseillers municipaux sont délégués de droit (L. 285).
Les délégués supplémentaires et suppléants sont élus sur une
même liste parmi fes électeurs de la commune au scrutin de

iiste proportionnel à la plus forte moyenne sans panachage ni

vote préférentiel (L. 289 et R. 138 à R. 142).
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De 300 000 habitants

et plus
69 69*
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*Nombre maximal : dans les communes de 9000 habitants et plus/ le nombre de délégués titulaires de droit

correspond à ['effectif réel du conseil municipal. Aussi, le nombre de titulaires est réduit en cas de postes de
conseiller municipal vacants. La réduction du nombre de titulaires en cas de vacance peut entraîner une

réduction du nombre de suppléants.

Exempte ; délégués dans une commune de 43 533 habitants :

Nombre de délégués titulaires de plein droit : 43 (effectif d'un conseil municipal pour une commune dont la
population est comprise entre 40 000 et 49 999 habitants/ lorsqu'il n'y a aucun poste de conseiller municipal

vacant);

Nombre de délégués titulaires supplémentaires; 43533 - 30000 = 13533 habitants ouvrant droit à un

délégué supplémentaire par tranche de 800:13 533/800= 16,92. Les tranches devant être entières, le résultat

est toujours arrondi à ('entier inférieur, soit 16 délégués supplémentaires ;

Nombre de délégués suppléants calculé à partir des 59 délégués titulaires (43 + 16) == 3 pour les 5 premiers
titulaires soit 59 - 5 = 54 titulaires. Il y a 10 tranches entières de 5 titulaires (10*5 =50) et un suppléant pour la
dernière fraction de cinq correspondant aux 4 titulaires (54 - 50=:4) restants, soit au total : 3 +10 +1=14

suppléants.
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11. ANNEXE_3. Dési^natton des délégués des conseits municipaux dans les communes en fusion"
association /art. L. 290-11

A/ Principe

le législateur a prévu des règles spécifiques de représentation au sein du collège électoral sénatorial pour
les communes comprenant des communes associées.

L'article L. 290-1 prévoit : « Les communes associées, créées en appiication des dispositions de {'article

L. 2773-77 du code générsf des collectivités terntoriaîes, conservent un nombre de délégués égal à celui auquel
e//es auraient eu droit en l'absence de fusion. »

Par ailleurs, certaines communes associées incluses dans des communes de 20 000 à 30 000 habitants ont
été transformées en communes déléguées en application de l'article L. 273-7 du code11. Dans ce cas, le

dernier alinéa de l'article L. 290-1 prévoit que «les communes déléguées qui ont été substituées aux
communes associées, en application de /a foi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l'éîection des conseiHers
départementaux, des conseiifers municipaux et des conseîfiers communautaires, et modifiant le calendrier

électoral, conservent un nombre de délégués éga! à celui auquel elles auraient eu droit en {'absence de

fusion. »

B/ Cas d'une commune fusionnée avec commune(s) associée(s) sans section ni conseit consultatif

Le législateur, lorsqu'il a supprimé les sections électorales dans les communes de moins de 20000

habitants/ n'a pas prévu une adaptation des dispositions de ("article L. 290-1 sur tes modalités de
désignation des délégués sénatoriaux dans les communes ayant des communes associées. Or, cette

désignation s'appuie sur l'existence de section(s) électorale(s) et de conseillers municipaux issus de ces

sections : « Ces délégués sont désignés par le conseif municipal de !s commune issue de la fusion parmi les
conseillers municipaux élus dsns la section électorsie correspondante ou, à défaut, psrmi les éSecteurs de
cette section dans les conditions fixées au présent titre. »

Désormais, en l'absence de sections électorales/ il n'y a plus ni de conseillers municipaux élus dans une

section ni d'éiecteurs de ta section12.

Aussi, l'ensemble des délégués et suppléants de la commune, dont le nombre aura été fixé de manière
dérogatoire dans !es conditions précisées au point 2.1.4, seront élus par le conseit municipal de ia commune
fusionnée parmi les conseillers municipaux et éventuellement les électeurs de la commune, sans prendre

en compte de manière spécifique te territoire des communes associées.

Mode de scrutin

En ('absence de section, îl n'y a pas de conseillers municipaux issus des sections et il n'y a donc pas lieu de

tenir compte de la population des communes associées.

Les délégués et suppléants sont élus globalement par le conseil municipaf de la commune issue de la fusion
selon les règles de Kartide L. 288 au scrutin majoritaire si fa commune fusionnée compte moins de 1000
habitants et selon les règles de f'article L. 289 au scrutin proportionnel si la commune fusionnée compte
1000 habitants et plus.

Exemple 1 : trois communes A/ B et C ont fusionné sous le régime de fa fusîon-association et ont donné la

commune fusionnée D : les anciennes communes B et C sont devenues des communes associées. La

commune fusionnée D compte 1 250 habitants au total. La commune associée B compte 50 habitants et
la commune associée C 200 habitants ; la population de la commune principale A est par conséquent égale
à 1 250 - 50 - 200 == 1000 habitants.

11 Dans tes communes de 20 000 à 30 000 habitants, ies sections électorales ont en principe été maintenues. Toutefois, dans ces

communes, l'article l. 273-7 a prévu que si une section n'a aucun conseitler communautaire à élire suite à cette répartition, toutes

tes sections de la commune sont supprimées et dans le cas où tes sections correspondraient à des communes associées, celles<:i sont

transformées en communes déléguées.
u A Fexception des communes associées en Polynésie française.
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Le calcul du nombre de délégués à élire s'effectue ensuite en traitant chacune des communes associées
et la commune principale séparément. Pour ce faire, il convient de définir fictîvement, à partir de la

population municipale du dernier recensement authentifié, ce que serait Feffectif tégal théorique du
conseil municipal de chacune d'entre elles (art. L 2121-2 du CGCT13). Ainsi :

le nombre de délégués de ta commune principale ou de la commune associée qui compte moins
de 9 000 habitants s'établit selon tes règles fixées à l'artfde l. 284 appliquées à l'effectif (égal

théorique du conseil municipal ;

le nombre de délégués de ia commune principale ou de fa commune associée qui compte
9 000 habitants ou plus s'effectue selon tes règles fixées à l'artide L. 285 appliquées à l'effectif légal

théorique du conseil municipal. Si la commune principale ou une commune associée comprend

plus de 30 000 habitants, il lui est attribué un siège de délégué supplémentaire par tranche entière
de plus de 800 habitants en sus de 30 000, conformément au second alinéa de l'article L. 285.

Pour reprendre t'exemple précité, la commune D a 5 délégués :

commune principale A ^ 1000 habitants = effectif légal théorique de 15 con$eitlers = 3 délégués ;

commune associée 8 ^ 50 habitants = effectif légal théorique de 7 conseillers = 1 délégué ;

commune associée C = 200 habitants = effectif légal théorique de 11 conseillers = 1 délégué.

Une commune non fusionnée appartenant à la même strate démographique aurait normalement, en

appticatîon de l'article L. 284, 3 délégués.

Exemple 2 : la commune A compte 900 habitants, a un conseil municipal de 15 membres et résulte de la
fusion association de la commune principale B (700 habitants, soit un effectif fictif du conseil municipal
de 15) et de la commune associée C (200 habitants) ne disposant pas d'un conseit consultatif,

La commune B donne droit à 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants et la commune Cal délégué
titulaire et 3 délégués suppiéants.

Les 4 délégués titulaires de la commune A sont élus par le conseil municipal selon le mode de scrutin
applicable aux communes de moins de 1000 habitants (scrutin majoritaire plurinominal), parmi les
conseillers municipaux de !a commune A. Les 6 délégués suppléants de ta commune A sont ensuite élus

par le conseil municipal, selon le mode de scrutin applicable aux communes de moins de 1 000 habitants

(scrutin majoritaire plurînominal) parmi les conseiffers municipaux de la commune A.

Exemple 3 ; la commune A compte 1 600 habitants, a un conseil municipal de 19 membres et résulte de la
fusion association de ta commune principale B (900 habitants, soit un effectif fictif du conseil municipal
de 15) et de la commune associée C (700 habitants, soit un effectif fictif du conseil municipal de 15) ne
disposant pas d'un conseil consultatif.

La commune B donne droit à 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants et la commune C à 3 délégués
titulaires et 3 délégués suppléants.

la commune A comptant plus de 1000 habitants et bien que les communes B et C comptent moins de
1000 habitants, les 6 délégués titulaires et les 6 délégués suppléants de la commune A sont élus par le
conseil municipal selon le mode de scrutin applicable aux communes de 1000 habitants et plus (scrutin

proportionnel de liste) parmi les conseillers municipaux de commune A.

Exempte 4 : la commune A compte 9 400 habitants, a un conseil municipal de 29 membres et résulte de la
fusion association de la commune principale B (8 500 habitants) et de fa commune associée C (900
habitants) ne disposant pas d'un conseil consuttatif.

Bien que la commune A compte 9400 habitants, tous les conseillers municipaux ne sont pas délégués de
pfein droit. Le nombre de délégués de la commune A résulte des délégués auxquels donnent droit la

^ la comptétude des conseils municipaux n'influence pas le nombre des délégués à désigner.
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commune B (15 délégués titulaires et 5 délégués suppléants) et la commune C (3 délégués titulaires et 3

délégués suppléants).

La commune A comptant plus de 1 000 habitants et bien que la commune C compte moins de
1000 habitants, les 18 déiégués titulaires et les 8 délégués suppléants de la commune A sont élus par le

conseil municipal selon le mode de scrutin applicable aux communes de 1000 habitants et plus (scrutin

proportionnel de liste) parmi tes conseillers municipaux de la commune A.

C/ Cas d'une commune fusionnée avec commune(s) assocîée(s) sans section mais avec conseil
consultatif (art. l. 290-1,1er alinéa)

Dans les communes fusionnées de 100000 habitants et plus, il est obligatoirement créé un conseil

consultatif. Dans celles de moins de 100000 habitants, le conseil municipal peut décider d'mstituer un

conseil consultatif.

S'il existe un conseil consultatif, les délégués de !a commune associée sont désignés par le conseil municipal
de la commune fusionnée parmi les conseilters membres du conseil consultatif. Le seuil déterminant le
mode de scrutin s'appiique à la population de la commune associée et non à celle de fa population de la
commune fusionnée dans laquelle elle est incluse.

Si le nombre de délégués de la commune associée est supérieur à l'effectif du conseil consultatif, les
membres de ce conseil sont tous délégués de droit, les autres étant éius parmi tes électeurs de la commune
associée.

Les délégués de la commune principale sont élus par et parmi l'ensemble du conseil municipal, puis si
nécessaire parmi tes électeurs de la commune principale. Dans te cas où des membres du conseil municipal
sont membres du conseil consultatif d'une commune associée, ils ne peuvent alors être délégués de la

commune principale. Dans le cas où ils auraient dû être délégués de droit, te conseil municipal élit à leur
place des délégués parmi tes électeurs de la commune principale. Le seuil déterminant le mode de scrutin
s'applique à la popufatîon de la commune principale et non à celle de la population de la commune
fusionnée dans laquelle elle est incluse.

D/ Cas de la commune déléguée (art. L. 290-1, second alinéa)

L'artide L. 290-1 précise que <( Ces délégués sont désignés par le conseî! municipa) de la commune issue de
la fusion parmi Ses conseillers municipaux domiciliés dans le ressort de {'ancienne commune associée ou/ à

défaut, parmi fes électeurs inscrits sur Ses listes éiectora!es de la commune dans tes conditions fixées au

présent titre. ».

Les délégués et les suppléants sont élus par le conseil municipal de !a commune fusionnée, quel que soit te
type de délégués (au titre d'une commune déléguée ou de la commune principale).

Toutefois, ils sont désignés parmi les conseillers municipaux domiciliés dans le ressort de l'ancienne

commune associée et, à défaut, parmi les électeurs de cette dernière.

Ainsi/ dans le cas où une commune déléguée dispose de moins de conseillers municipaux domidtiés qu'efle

n'a de délégués, les conseillers municipaux deviennent délégués sans élection et les autres délégués sont
élus parmi les électeurs domîcifiés dans son ressort (même dans le cas où tous (es conseillers municipaux
domiciliés dans tes autres communes déléguées ne sont pas délégués).

Mode de scrutin

L'article L. 290-1 renvoie fe mode de scrutin applicable à l'élection des délégués et suppléants des
communes déléguées aux règles de droit commun, soit les articles L. 288 et L. 289 qui déterminent te mode
de scrutin en fonction des dispositions des seuils de population des communes applicables à l'élection des
conseillers municipaux.

Le seuil déterminant le mode de scrutin s'applique par conséquent à la population de la commune associée
et non à celle de ta population de la commune fusionnée dans laquelle elle est incluse.
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Par exemple/ pour une commune fusionnée de plus de 1 000 habitants, composée d'une commune

principale de plus de 1 000 habitants et d'une commune associée de moins de 1 000 habitants, tes délégués
et les suppléants de la commune prindpate seront élus au scrutin proportionnef et ceux de la commune

associée au scrutin majoritaire.
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